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Messieurs , 

La Belgique va être régie incessamment par un nouveau 

Code pénal qui doit remplacer la législation criminelle 

de 1810. Les chambres, dans leur dernière session, ont 

adopté la partie la plus importante de ce Code, celle qui 

contient les règles applicables à toutes les infractions. 
Je me propose de vous entretenir un instant de cette 

œuvre législative nationale. J'ai pensé que ce sujet n'était 

pas dépourvu d'à-propos et qu'il était digne de votre at- 

tention, surtout si, de l'examen auquel je vais me livrer, 

il résulte que la législation nouvelle constitue un progrès 

sur celle qui est encore pratiquée aujourd’hui. 

Je n’ai pas l'intention, je me hâte de l'ajouter, de passer 

en revue les nombreuses dispositions de la loi nouvelle ; 

je ne veux examiner qu’un seul point, le système répressif. 

La marche de la répression est intimement liée à celle 

de la civilisation. 

On suit facilement dans l’histoire les diverses phases 
par lesquelles a passé successivement la pénalité, avant 

d’être comprise comme elle l'est aujourd'hui. 
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Dans l'enfance des peuples, lorsque les notions géné- 

rales d'ordre sont obscures et faibles, il ne peut y avoir 

de justice pénale; il n'y a que la vengeance privée: 

vengeance d'autant plus naturelle qu'il n'existe aueun 

pouvoir qui se charge de réprimer les écarts d’une liberté 

sans bornes. 

Cet état de guerre permanente ne peut avoir une longue 

durée ; le besoin d’ordre ne tarde pas à se faire sentir, 

et le premier soin du pouvoir naissant consiste à faire 

cesser les guerres privées. 

Alors apparait un mode de réparation moins brutal , 

la réparalion pécuniaire. C'est l’époque des compositions ; 

c’est, comme l’a dit Guizot, le premier pas de la législa- 

tion pénale hors du régime de la vengeance personnelle. 

Ces compositions d’abord facultatives deviennent bientôt 

obligatoires, et alors naît naturellement l’idée d’en fixer le 

montant, par voie d'autorité. 

Quand le pouvoir social se sent assez fort pour régler 

ainsi lui-mème le taux des compositions et l’imposer aux 

parties, il fait un pas de plus. 

Il retient pour lui une part de la somme due par 

l'offenseur. Cette part est le prix de la violation de la 

paix publique. 

C'est la peine, proprement dite, qui apparait; elle s’ap- 

pelle Fred, Bruche, Fridesbot, etc., expressions qui rap- 

pellent le motif de l'institution : La violation de la paix 

publique. 

La loi salique nous offre un exemple remarquable de 

ce droit pénal dans son enfance. 

Mais cette peine pécuniaire n’est qu'une partie minime 

de la composition ; la partie lésée en emporte la grande part. 

Bientôt l'expérience apprend qu’une peine pécuniaire
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est insuffisante pour le maintien de l’ordre social. Or 

comprend bientôt aussi que Ja satisfaction de la partie lésée 

doit être rejetée au second plan, pour faire place à la 

réparation pénale exigée au nom de la société entière. 

Alors nait l’idée de délit public et avecelle, la justice pénale. 

Ces notions se développent insensiblement ; mais bien 

des siècles s’écouleront avant que le droit pénal n’appa- 

raisse dans toute sa pureté. 

Pendant tout le moyen âge et bien longtemps encore 

dans les temps modernes , l’histoire nous montre la jus- 

tice pénale alliée à des idées qui lui sont étrangères. Elle 

ne se contente pas de venger l'ordre social troublé, elle 

se croit appelée à venger aussi l'ordre moral et même la 

divinité. De là les délits de sorcellerie, de sortilége, de 

magie, de lèse-majesté divine, ete. Puis le fanatisme 

politique et religieux s’en mélant, le catalogue des délits 

s'étend outre mesure; la terreur préside à la rédaction des 

lois pénales ; on veut frapper l'imagination du peuple; 

c'est le seul moyen qui semble efficace pour venger le 

pouvoir ou la divinité outragés ; le législateur ne garde 
plus ni proportion, ni mesure dans les peines, et il inscrit 

dans la loi les supplices les plus affreux, qu'il applique 

presque indifféremment à des crimes réels ou imaginaires. 

Voilà, Messieurs, pour toute l'Europe, quel était, encore 

à la fin du XVIIF siècle, l’état de la législation pénale. 

Cependant des idées plus saines, des principes plus 

humains avaient été proclamés dans les écrits des philo- 

sophes et des publicistes. Beccaria , Filangieri, Montes- 

quieu , Voltaire et d’autres avaient préparé la réforme du 

droit pénal; mais pour réaliser cette réforme il fallait un 

événement extraordinaire... Les États-Généraux se réu- 

nirent, et bientôt l'Assemblée Constituante changea toutes 
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ces lois barbares , et présenta à l’Europe le premier système 

répressif basé sur les lois de la raison et de l'humanité... 

L'ancienne législation pénale reposait sur un principe 

exelusif : l’intimidation ; nous venons de voir jusqu'où 

l'application rigoureuse et conséquente de ce principe avait 

conduit le législateur. 

Les lois de l’Assemblée Constituante et même le Code 

pénal de 1810 qui nous régit en ce moment, sont encore 

basés sur ce même principe. Et cependant ces Codes dif- 

férent complètement des lois qu'ils ont remplacées. 

Cela tient à deux causes. 

D'abord, les législateurs de 1790 et de 1810 ont écarté 

de la législation pénale, tous les éléments qui lui sont 

étrangers ; ils n’ont inscrit au catalogue des délits que les 

faits qui troublent réellement l'ordre social. 

Ensuite , la marche de la science , en propageant des 

idées plus saines sur la valeur morale des actions hu- 

maines et sur leur imputabilité , les a amenés à mieux 

proportionner la peine au délit; et l’adoucissement des 

mœurs leur a imposé un système pénal plus humain. 

Cependant les auteurs du Code de 1810 n'ont pu se 

soustraire entièrement à l'empire du principe qui leur 

servait de point de départ; leur œuvre en porte des 

traces évidentes; il les a conduit notamment à l’exagération 

des peines. 

Depuis la publication de ce Code , un principe nouveau 

a été introduit dans le droit pénal : l’amendement du 

coupable. 

On reconnait aujourd'hui que la société ne doit pas se 

venger pour se venger; frapper et punir ne suffit plus ; elle 

doit guérir et réformer , où du moins chercher à réformer. 

Désormais le châtiment doit servir à la fois à l’ex-
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piation, à l'exemple et à l'amélioration du condamne. 

Dès l'instant où ce nouvel élément allait entrer dans la 

législation , il devenait évident que l’ancien système répressif 

devait être abandonné , car l'expérience de tous les pays 
prouvait que ce système avait produit partout des résultats 

déplorables. 
Et alors se présentait ce difficile problème : trouver un 

système pénal qui réunisse ces trois conditions de toute bonne 

législation pénale : le châtiment, l’exemple et l’amendement. 

La solution de ce problème occupe, depuis un demi 

siècle, les hommes éminents et les gouvernements de 

tous les pays civilisés. 

L'étude des prisons et de leurs habitants est devenue 

une véritable science qui a ses systèmes, sa littérature, 

ses adeptes. Science importante, en effet, et compliquée, 

car elle a pour objet la sécurité publique , elle cherche 

à arrêter cette épidémie morale, cet accroissement mena- 

çcant dans le nombre de malfaiteurs, que signale tous les 

ans la statistique criminelle. 

Je n'ai pas la prétention, Messieurs, de vous initier 

à tous les détails de cette science, ou de chercher à vous 

faire prendre parti pour l’un ou l'autre système; je veux 

me borner à indiquer les résultats auxquels on est arrivé, 

vous dire le système qui a passé dans notre nouveau Code 

et qui ailleurs aussi semble obtenir la préférence. 

Constatons d’abord un point; c’est que l'amendement 

des condamnés exclut nécessairement plusieurs peines 

admises jusqu’à présent. 

Ainsi, en premier lieu, la peine de mort. — Celui qui 

tue ne réforme pas la victime, — Cependant, cette peine 

a été conservée dans notre Code; je dirai tout à l'heure 

pourquoi.
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Il exclut, en 2°. lieu, toutes les peines infamantes. 
L'infamie décrétée par la loi sépare à jamais le coupable 
de la société; elle ne lui permet plus d'y reprendre sa 
place. Cette tâche une fois imprimée est indélébile; toute 
une vie de vertu ne saurait l’effacer. Un système péni- 
tentiaire n'est pas possible à ces conditions. 

Ce que je viens de dire des peines infamantes est vrai, 
à plus forte raison, des peines afflictives, c'est-à-dire de 
celles qui flétrissent le corps du criminel en même temps 
que son âme. La dernière trace de ces peines, autrefois 
si nombreuses, que nous trouvons dans la législation mo- 
derne , est la marque ou flétrissure. Cette peine, abolie 
depuis longtemps en fait, a disparu de toutes les législa- 
tions, dans ces derniers temps. 

Les peines qui excluent le coupable du pays, exil , 
bannissement , relégation, échappent par leur nature même 
au système pénitentiaire. Il n'en est pas de même de la 
déportation, qui consiste, comme on sait, à transporter le 
condamné dans un lieu déterminé, où il subit sa peine 
suivant un mode particulier déterminé par la loi. Mais 
l'exécution de cette peine suppose une colonie, ou des 
possessions lointaines. 

Enfin, les peines pécuniaires, qui d’ailleurs réunissent 
tant de qualités quand elles sont appliquées avec mesure 
et avec discernement, échappent également, par leur na- 
ture même, au régime pénitentiaire. 

Que reste-t-il donc ? 

Une seule peine : la privation de la liberté , l'empri- 
sonnement dans le sens étendu du mot. 

C'est, Rossi l’a dit avec raison, la peine par excellence 
dans les sociétés civilisées , et la seule aussi qui, dans un 
avenir plus ou moins éloigné, figurera dans nos Codes.
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L'emprisonnement est le terrain où se rencontrent et 

se heurtent tous les systèmes pénitentiaires. 

Les systèmes d'emprisonnement sont fort nombreux. 

Celui qui s’est nécessairement présenté le premier consiste 

à construire de hautes murailles, à faire des portes bien 

épaisses, bien verrouillées, à enfermer pêle-méle tous les 

individus frappés par la justice, sans se préoccuper ni des 

condamnés tant qu’ils sont en prison, ni de la société une 

fois qu'ils en seront sortis. 

Le système des classifications a été un premier progrès 

dans la théorie de l'emprisonnement. Il a été admis dans 

tous les Codes. 
Les bases d’après lesquelles ces classifications étaient 

établies ont beaucoup varié. 

On les a fondées d’abord sur la moralité présumée de 

l'agent d’après le délit qu’il a commis. C'est. le système 

du Code français de 1810. 

Ensuite on a pris pour base unique la moralité présumée 

du détenu d’après sa conduite en prison. — ( Système de 

M. Ch. Lucas.) 

Enfin, d’autres ont proposé de s'appuyer uniquement 

sur des faits antérieurs même à la mise en jugement des 

coupables, faits tout-à-fait indépendants du délit. Ainsi, 
pour citer un exemple, on séparerait les condamnés appar- 

tenant à la population urbaine de ceux qui fesaient partie 

de la population rurale. — ( Système de M. L. Faucher. ) 

On n’a pas tardé à reconnaitre l'insuffisance de cette 

théorie. Les classifications, en effet, peuvent aspirer , 

tout au plus, à empêcher la corruption mutuelle des dé- 

tenus séparés. 

En Amérique, enfin, le système suivi a pour principe 

la séparation absolue des condamnés entre eux, séparation
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quelquefois purement morale, au moyen du silence, quel- 

quefois matérielle, au moyen des cellules. 

Plusieurs pays se disputent l'honneur d’avoir vu naître 

ce système. La Belgique a des titres très-sérieux à mettre 

dans la balance. Quoi qu'il en soit, c’est incontestable- 

ment aux États-Unis qu'il a été en premier lieu réalisé 

complètement. 

Les deux branches de ce système se partagent, mais 

très-inégalement, les suffrages des personnes s’occupant 

de cette matière. 

L'une consiste dans la séparation des détenus pendant 

la nuit, et le travail en commun et silencieux pendant le 

jour. On l'appelle système d’Auburn, d’après la ville de 

ce nom, dans l'État de New-York, où sa réalisation a 

été la plus complète. 

L'autre consiste à isoler, en tout temps, les détenus les 

uns des autres et à les faire travailler seuls dans leurs 

cellules, sans aucune communication possible avec leurs 

compagnons de captivité. Il a reçu le nom de système de 

Philadelphie ou système pensylvanien , d'après le pénitencier 

où on en a fait, pour la première fois, l'essai sur une échelle 

un peu large. 

Indépendamment de ces deux systèmes principaux, il 

y a des systèmes mixtes qui participent à la fois de l'un 

et de l’autre, qui combinent de diverses manières la réunion 

avec l'isolement, n'appliquant celui-ci qu'aux plus grands 

ou aux moindres coupables, qu'aux prévenus ou aux : 

condamnés. 

Je néglige tous ces systèmes mixtes pour m'arrêter un 

instant seulement sur les deux systèmes principaux. Je 

dois me borner encore à constater des résultats. 
L'un et l’autre système a été appliqué dans un grand



  

nombre de prisons, non-seulement en Amérique, mais 

aussi en Europe. 

Les résultats ont été minutieusement recueillis par des 

hommes spéciaux, sans aucun parti pris dans l’un ou 

l'autre sens, et cette expérience, continuée pendant plu- 

sieurs années, a constaté que le système cellulaire complet 

présentait infiniment moins d’inconvénients que le système 

d'Auburn (séparation de nuit et travail en commun pen- 

dant le jour). 

En 1846, des hommes éminents de tous les pays de 

l'ancien et du nouveau monde, des jurisconsultes , des 

administrateurs, des médecins , des architectes et les direc- 

teurs ou inspecteurs de plusieurs grandes prisons, se réu- 

pirent à Francfort, en congrès pénitentier, et là, après 

des discussions longues et approfondies où toutes les opi- 

nions , tous les systèmes furent examinés et débattus , 

l'unanimité ou à peu près, se prononça en faveur de l'em- 

prisonnement séparé ou individuel. Et ce système, dans 

la pensée du congrès, devait être appliqué aux prévenus 

comme aux condamnés, aux emprisonnements de courte 

durée comme aux détentions de longue durée, sauf, quant 

à ces dernières, à y joindre les adoucissements progressils 

compatibles avec le maintien du principe de séparation. 

L'année suivante , ces mêmes hommes, auxquels d’autres 

s'étaient joints, se réunirent de nouveau à Bruxelles, et, 

dans cette seconde session, les résolutions arrêtées à 

Francfort furent maintenues. 

Le congrès de Bruxelles compléta en même temps les 

travaux de celui de Francfort, en décidant que des mai- 

sons spéciales d'éducation correctionnelle devaient être 

affectées aux jeunes condamnés. Puis il détermina les con- 

ditions essentielles à observer dans la construction des
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prisons cellulaires et les règles à suivre dans l'adiminis- 
tation de ces établissements. 

Le congrès pénitencier n'était pas une assemblée légis- 
lative officielle, it ne pouvait pas procéder par voie de 
commandement. Cependant les résolutions prises à une 
immense majorité, par tant d'hommes éminents et dont 
plusieurs étaient en réalité des délégués quasi officiels de 
leur gouvernement, ne pouvaient manquer d'exercer une 
grande influence sur les mesures à prendre relativement 
à l'organisation des prisons. 

Ainsi fut-il, notamment en Belgique. La commission 
gouvernementale chargée de la révision du Code pénal se 
rallia sans hésiter aux bases du système cellulaire telles 
qu'elles avaient été posées par le congrès pénitentier. 

L'avant-projet de révision que cette commission avait 
rédigé fut adopté par le gouvernement, dans le projet 
qu'il soumit aux Chambres en 1849, et la législature 
y a donné son assentiment dans ses sessions de 1854 
et 4852. Ce projet forme la première partie de notre futur 
Code pénal. 

Je dois vous dire comment on y a appliqué le système 
cellulaire aux diverses catégories d'emprisonnement. 

Les peines privatives de la liberté sont au nombre 
de cinq : 

Les travaux forcés et la réclusion, affectés aux crimes 
ordinaires ; 

La détention , affectée exclusivement aux crimes politiques ; 
L'emprisonnement correctionnel , affecté aux délits ; 
Et l'emprisonnement de police, affecté aux contraven- 

tions de police. 

Écartons d'abord la peine de la détention , applicable 
seulement à un très-petit nombre de condamnés d’une



  

catégorie spéciale. La mode d'exécution de cette peine doit 

faire l’objet de règlements spéciaux. Cependant le Code 

consacre, même dans ce cas , le principe de la séparation 

des condamnés entre eux (Art. 24). 

Nous pouvons écarter aussi la peine d'emprisonnement 

de police. La manière de subir cette peine, dont le maximum 

ne dépasse pas sept jours, n’est pas indiquée dans le 

Code. Il se borne à dire que les condamnés de cette 

catégorie subissent leur peine dans les prisons déterminées 

par le gouvernement, qu’ils ne sont astreints à aucun 

travail et qu'ils peuvent se livrer aux occupations autori- 

sées dans la maison. (A4rt. 59, 40, 41.) 

On comprend en effet qu'un emprisonnement, dont 

la durée au maximum est de sept jours, échappe à tout 

système d’amendement. 

Nous restons donc en présence des travaux forcés, 

de la réclusion et de l’'emprisonnement correctionnel. 

Le nouveau Code a, comme vous voyez, conservé les 

dénominations du Code de 1810 , mais je me hâte d’ajouter 

que ces mots représentent aujourd’hui des choses tout-à- 

fait différentes. 

Ces dénominations vous disent assez que les mots dé- 

signent trois peines distinctes, destinées à réprimer des 

infractions qui différent par leur gravité. 

Les travaux forcés, les crimes les plus graves après les 

crimes capitaux ; 

La réclusion, les crimes moins graves ; 

L'emprisonnement enfin, les simples délits. 

Il y a, pour chacune de ces trois catégories de condamnés, 

des prisons particulières : maisons de force, maisons de 
réclusion et maisons de correction. Mais tous sont soumis au 

régime cellulaire complet, et tous sont astreints au travail.
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Isozemenr. Travaiz. Voilà les deux bases du système. 

Mais ce mot : isolement , exige une explication, ear il 

ne représente plus exactement la chose. 

Il ne s’agit pas ici, qu'on veuille bien le remar- 

quer, de cette peine affreuse, appliquée pendant quelque 

temps à Philadelphie, qui séparait complètement le con- 

damné de ses semblables ; qui le jetait dans une cel- 

lule, où il voyait à peine une fois par jour le gardien 

qui lui apportait sa nourriture, et qui lui interdisait 

même la seule consolation compatible avec un tel sup- 

plice, le travail. 

Un pareil système, loin de mener au but qu'on voulait 

atteindre, y était diamétralement opposé. Il conduisait à 

l'endurcissement, au désespoir, à la folie, à une mort 

prématurée. 

L’isolement que recommande la science de nos jours, est 

tout autre chose. 

Le criminel est isolé, cela veut dire que désormais il 

ne sera plus en contact qu'avec des honnêtes gens ; il est 

séparé des autres malfaiteurs, qui ne pourraient que le 

corrompre davantage, mais il est en communication presque 

continuelle avec la bonne société ; il recoit tous les jours 

les visites du directeur de la prison, des surveillants , des 

membres de la Commission administrative des prisons , 

de l’aumônier et des membres des corporations religieuses , 

qui lui apportent les consolations de la religion. Il peut 

même , à des jours et heures déterminées , recevoir la visite 

de sa famille, de ses parents , etc. 
De plus, tous les jours , il jouit, dans des promenoirs 

disposés à cet effet, du bénéfice de la locomotion, du 

grand air et du soleil. 

Tous les jours aussi, il est amené dans la chapelle, où
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il assiste au service religieux, où il voit et entend le prètre 

officiant sans voir lui-même ses compagnons de captivité. 

Enfin , dans sa cellule, il est soumis au travail, qui, 

par sa bienfaisante influence, agit à la fois sur son corps 

et sur son âme, qui abrège le temps de la captivité, et 

qui lui procure un salaire dont une portion peut être em- 

ployée à adoucir sa position actuelle , tandis que l’autre 

deviendra une ressource pour le moment où il rentrera 

dans la société... 

Ainsi appliqué, l'isolement n'est plus ce supplice into- 

lérable dont je viens de parler; c’est une peine morale, 
sérieuse , redoutable même , comme il convient qu’elle soit, 

et compatible avec le degré de souffrance morale que 

l’homme peut endurer. 

C’est pour ne pas avoir fait cette distinction capitale , que 

bien des gens conservent des préjugés contre ce système. 

Et c’est pour cela aussi qu’un des membres du Congrès 

pénitentiaire de Bruxelles avait proposé, afin d'éviter toute 

équivoque, de donner au nouveau système cellulaire le 

nom de système de la bonne compagnie... 

L'organisation du travail dans les cellules a fait naître 

une question sur laquelle je dois m’arrêter un instant. 

On a dit que les travaux qui peuvent être effectués dans 

une cellule, par un homme seul, ne sont pas assez nom- 

breux pour établir la gradation indispensable entre les 

trois catégories de condamnés; on ne peut pas, dit-on, 

imposer à un homme dans une cellule, les travaux les 

plus pénibles qui devraient être le partage des grands 

criminels. 

Cela est vrai. Cet inconvénient, si c'en est un, est 

inhérent au système, mais il n’est pas aussi grand qu'on 

pourrait le croire.
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Les trois degrés d'emprisonnement peuvent être diver- 
sifiés convenablement par plusieurs moyens. 

Le travail, d'abord, est un moyen de moralisation par 
lui-même , indépendamment des efforts qu'il exige. Il n’est 
pas indispensable que les condamnés soient transformés 
en bêtes de somme. L'expérience prouve , au contraire, que 
les travaux pénibles abrutissent l’homme qui y est em- 
ployé constamment et exclusivement. Or, les travaux 
compatibles avec le système cellulaire sont suffisammen t 
nombreux et divers, pour qu'ils permettent d'établir une 
différence très-notable dans la position des diverses caté- 
gories de condamnés. 

Ensuite, il ne faut pas perdre de vue qu'indépendam- 
ment du travail, la prison cellulaire par elle seule con- 
stitue déjà une aggravation considérable sur le régime de 
l'emprisonnement en commun, et que c'est précisément 
la prolongation de la solitude qui effraie et réprime. La 
durée de l’emprisonnement est dès lors un moyen de 
gradation bien plus puissant qu'autrefois. 

Enfin , la peine a pu être diversifiée encore sous d’autres 
rapports que je me contente d'indiquer. 

Par le taux du salaire, que reçoit le condamné ; 
Par la diversité de la discipline; par le nombre des 

communications, des visites ; 

Enfin, par une infinité d’aggravations ou d'’adoucisse- 
ments compatibles avec l'ensemble du régime... 

Je constatais tout à l'heure que la peine de mort est 
incompatible avee le système pénitentiaire. Et, cependant, 
cette peine a été maintenue dans notre Code, basé sur 
ce système : n'est-ce pas une inconséquence ? 

Le législateur a pensé que non. 
Travailler à l'amendement du coupable est un devoir
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pour la société, oui; mais quand la justice offensée ne 

s'y oppose pas, quand l’expiation du erime n'exige pas 

un plus grand sacrifice. Il ne faut pas fure sortir la 

réforme du rôle accessoire qu'elle doit jouer ; la peine 

doit être réformatrice , mais elle doit, avant tout, être 

exemplaire et rassurante. 

D'ailleurs , la réforme du condamné est de tous les 

effets de la peine le plus incertain ; et il ne faut pas 

sacrifier à des espérances peut-être chimériques , la jus- 

tice et la sécurité sociale. 

La peine de mort a donc été maintenue en dehors 

du système pénitentiaire , comme un moyen de justice 

extrême, encore nécessaire dans l’état actuel de la sociélé ; 

mais je veux vous dire aussi quelle place elle occupe dans 

le Code et sous quelles conditions elle y a été admise. 

Vous connaissez les vives et intéressantes discussions 

qu'a suscitées l'abolition de cette peine, depuis Beccaria 

qui, le premier, a soulevé la question, jusqu’à nos jours. 

L'histoire de ces discussions formerait un livre aussi 

intéressant qu'utile , mais la discussion elle-même est 

épuisée. 

Toutes les raisons pour ou contre le maintien de 

cette peine ont été données. Quel résultat ces discus- 

sions ont-elles produits ? 

Depuis une vingtaine d'années toutes les nations de 

l'Europe et plusieurs Etats de l'Amérique ont réformé 

ou révisé leur législation pénale, et partout la peine 

de mort a été maintenue; partout , le législateur s’est 

prononcé pour la légitimité et lutilité de cette peine. 

Après les événemens de 1848, le parlement de 

Francfort , il est vrai, avait décrété l'abolition de la 

peine de mort dans tout l'empire germanique, et quel- 
9 
"1 
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ques Etats avaient modifié leurs Codes en conséquence 
de cette déclaration de principe. Mais ces lois n’ont eu 
qu'une existence éphémère comme le parlement qui les 
avait provoquées. Elles ont été abolies depuis. 

Cependant, si les partisans de l'abolition n'ont pas 
obtenu la réalisation de leurs vœux, les diseussions 
qu'ils ont provoquées n'en ont pas moins exercé une 
influence très-salutaire sur la législation. 

Ainsi le Code belge consacre les principes suivants , 
qu'admettent aussi plusieurs législations étrangères. 

1°. La peine de mort est abolie en matière politique ; 
et dans les matières criminelles ordinaires , elle est ré- 

servée uniquement pour le crime le plus grave contre les 
personnes, l’homicide volontaire prémédité et consommi. 

2°. Mème dans ce cas , elle n’est plus commuée d’une 
manière absolue dans la loi. Le crime le plus grave, 
en effet, n'exclut pas la possibilité de circonstances 
atténuantes ; et si l'existence de ces circonstances est 
constatée, la peine de mort est commuée en celle des 

travaux forcés à perpétuité , ou à temps. 
5°. Elle n'est prononcée que lorsque le coupable est 

arrivé à un âge où on peut admettre le complet dé- 
veloppement des facultés intellectuelles et partant la cer- 
titude de la résolution criminelle. 

%. Enfin, elle est, dans son exécution , dégagée 
de toute aggravation quelle qu’elle soit; elle consiste , 

comme le voulait déjà l’Assemblée constituante, dans la 

simple privation de la vie. 

Toutes ces dispositions et d’autres moins importantes 

que je passe sous silence, sont le résultat des diseussions 
sur l'abolition de la peine de mort... 

Les observations qui précèdent me permettent mainte-
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nant de résumer l'ensemble du système répressif du 
Code belge. 

Les peines principales sont au nombre de trois : 
La mort 5 

2. Les peines privatives de la liberté £ 

5. L’amende. 

Les peines accessoires au nombre de 4 : 
1. L’interdiction de certains droits politiques et civils ; 
2. La surveillance de la police ; 

3. L'amende encore ; 

4. La confiscation spéciale. 

En tout sept peines différentes, principales ou accessoires. 

Il faut mettre en regard de ce tableau le système 

répressif du Code de 1810. Là nous trouvons : 

Comme peines principales : 

4. La mort ; 

2, La déportation ; 

3. Les peines privatives de la liberte ; 

4. Le carcan ; 

D. Le bannissement ; 

6. La dégradation civique ; 

7. L'amende. 

Comme peines accessoires : 

1. La marque ou flétrissure ; 

2.,La dégradation civique ; 

3. L’exposition publique ; 

4. La surveillance de la haute police ; 

5. L’amende ; 

6. La confiscation générale ; 

7. La confiscation spéciale ; 

8..L'interdiction de certains droits civiques et civils. 

En tout 15 peines, principales ou accessoires...
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Le nouveau système pénal se distingue, comme on voit, 

de celui qu'il doit remplacer : d'abord, par sa grande 

simplicité; ensuite, par la disparition de ce grand cortége 

de peines infamantes, principales ou accessoires, dernier 

vestige du principe exclusif de l'intimidation qui, en 

1810 encore, présidait à la confection des lois pénales. 

Enfin, et c'est là l'important, par le mode d’exéeution 

des peines privatives de la liberté; par la substitution de 

la prison pénitentiaire, à la prison purement répressive. …. 

Le nouveau système répressif réaliseralt-il foutes les 

espérances qu'y rattachent ses partisans ? 

Évidemment non. H serait puéril de ne pas en convenir. 

Évidemment on ne fera pas, au moyen de la prison cel- 

Julaire , avee des assassins, des voleurs, une société d’hon- 

nêtes gens ; autant vaudrait dire qu'il est au pouvoir de 

l'homme de faire disparaitre le mal de ce monde. 

Mais si ce résultat est une chimère quant à la généralité 

des criminels, en est-il de même des individualités? Qui 

oserait affirmer que tous, sans exception, sont inaccessibles 

au repentir ; que le silence, la solitude, la réflexion, le 

travail, la religion surtout, seront à tout jamais impuis- 

sants? Et si l’on ne doit atteindre le but que dans une 

proportion même très-minime, n'est-ce pas un devoir 

pour la société de le poursuivre? 

D'ailleurs, un résultat au moins est certain, c’est que 

désormais les prisons ne seront plus une école du vice, 

un lieu de corruption qui infecte tout ce qui en approche. 

Les coupables pourront sortir de leur cellule, non amen- 

dés , mais, à coup sûr , ils n’en sortiront pas plus dépravés 

qu'ils n’y sont entrés.
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N'eut-on obtenu que ce résultat, il faudrait s’applaudir 

et féliciter le législateur... 

Je viens de vous entretenir, Messieurs, d’un des pro- 

blèmes sociaux les plus importants et les plus difficiles ; 

mais j'ai à peine effleuré le sujet. Aussi n’ai-je pas eu 

l'intention de faire une œuvre scientifique, ou d'émettre 

des idées neuves ; j'ai voulu uniquement donner aux per- 

sonnes qui ne s'occupent pas de ces matières, une ëdée 

générale du régime pénitentiaire, et faire tomber, si 

possible, quelques préjugés qui règnent encore à l'endroit 

de ce régime. 

Pour vous faire apprécier convenablement le système É 

répressif qui a fait le sujet de mon discours, et les-expé- egpretare 
-rienees légitimes qu'on peut y attacher, j'aurais dû le dé- 

crire dans tous ses détails; j'aurais dû vous parler de 

l'organisation intérieure des prisons; des établissemens par- 

ticuliers destinés aux jeunes délinquants ; et surtout des 

institutions complémentaires que suppose nécessairement le 

nouveau régime. Mais tout cela, pour être dit convenable- 

ment, aurait exigé une plume plus habile que la mienne, 

et la matière, d’ailleurs trop vaste, aurait pris un temps 

considérable , que je ne pouvais vous demander sans 

indiscrétion. 

Je dis ceci, Messieurs, un peu pour réclamer votre 

indulgence, mais surtout pour que vous ne jugiez pas de 

l'importance du problème par l'exposé imparfait que je 

viens de vous présenter.



 



  

Messieurs, 

Je réclame encore quelques instants votre bienveillante 
attention pour vous entretenir des affaires intérieures de 

notre Université. 

Le nombre des élèves portés au rôle pendant l’année 

qui vient de finir a été de 502. Ce chiffre est un peu 

moins élevé que celui de l'année précédente. Il y a né- 

cessairement, entre les années qui se succèdent, une certaine 

fluctuation à laquelle il ne faut attacher aucune impor- 

tance, quand elle est restreinte dans des limites étroites , 

comme c'est le cas chez nous, depuis plusieurs années (14 ). 

Ces élèves se répartissent comme suit entre les quatre 

facultés : 

104% dans la faculté de philosophie et des lettres ; 

159 dans la faculté de droit ; 

91 dans la faculté de médecine ; 

Et 168 dans la faculté des sciences. Ce dernier chiffre 

comprend 92 élèves appartenant aux écoles spéciales des 

arts et manufactures et des mines. 

Sous un autre rapport, le chiffre total des élèves se 

subdivise en 574 élèves anciens, c’est-à-dire inserits les 

années précédentes, et 123 nouveaux, inscrits depuis 

le mois d'octobre 1852. 

Quant à leur origine, les élèves se divisent comme 

suit : 452 Belges et 50 étrangers. 

Parmi ceux-là, 261 sont domiciliés dans la province 

  

(1) Voici quel a éé, pour chacune des cinq dernières années , le 

nombre des élèves : 

1848-49 , 525. — 1849-50 , 504. — 1850.51 , 505. — 4851-52, 526. — 

1852-55, 502.
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de Liège; le contingent des autres provinces est repré- 

senté par les chiffres suivants, que je range dans l’ordre 

de leur importance : Hainaut, 46; Namur, 59; Lim- 

bourg, 52; Brabant, 51; Luxembourg, 22; les deux 

Flandres, 15, et Anvers G. 

Les élèves étrangers appartiennent : 19 au grand-duché 

de Luxembourg; 10 au duché de Limbourg; 8 à l'Es- 

pagne; 4 à la Prusse; 5 à la Pologne et à la Russie; 

2 à l'Angleterre ; À à la Hollande, et À à la Norwége. 

Tous ces élèves, à lexception de ceux des duchés de 

Luxembourg et de Limbourg, appartiennent aux écoles 

spéciales des arts et manufactures et des mines. 

Je ne veux pas revenir sur ce qui a été dit de l'influence 

que l’enseignement professionnel supérieur peut exercer sur 

les progrès de l’industrie; les services que l'école des arts 

et manufactures et des mines a rendus sous ce rapport au 

pays sont connus ; mais je crois devoir appeler l'attention 

sur le nombre toujours croissant des élèves étrangers qui 

viennent s’y faire à l’art difficile de l'ingénieur. 

Comme on vient de Le voir, l'Espagne, la Pologne, la 

Suède, l'Allemagne et l'Angleterre se trouvent représentées 

à notre Université. 

Nos relations industrielles avec ces pays ne peuvent man- 

quer de se ressentir de ce fait; car les jeunes ingénieurs 

que nous aurons formés ne pourront oublier , à leur retour 

dans leur patrie, ni l'établissement où ils ont puisé leur 

instruction, ni nos nombreuses usines, où ils ont pu ad- 

mirer , sous la direction de leurs professeurs , le haut degré 

de perfection que l’industrie belge à atteint aujourd’hui. 

Je suis heureux de constater , comme tous mes prédé- 

cesseurs ont pu le faire, que la conduite de nos élèves 

a été constamment régulière.
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Les résultats des examens constatent également qu'ils 

comprennent de plus en plus la nécessité de travailler 

sérieusement dès le commencement de l’année. 

Le nombre des récipiendaires appartenant à l'Université 

de Liége qui se sont présentés à la 2° session du jury de 

1852 et à la 1° session de 1853 est de 255. 

Sur ce nombre , 180 ont été admis, soit 72 sur 100 

environ. 

Huit ont obtenu la plus grande distinction (1) ; 
Vingt-quatre la grande distinction (2), et trente-neuf la 

distinction (5 ). 

Il y a eu , en outre, quatorze mentions honorables. 

  

(1) MM. Théophile Delbastaille, de Liége; Victor Franck, de Liége,; 

Félix Dethier, de Hannut ; Martin Dormal, de Latinne ; Abel Balisaux, 

de Fleurus ; Jean-Baptiste Michotte, de Namur ; Louis Houtain , de 

Liége. 

M. Balisaux doit figurer deux fois pour le 92e. et le 3e. doctoral en 

médecine. 

(2) MM. Léopold Loodewyckx, de Hougarde; Jean-François Bidlot, 

de Momalle; Jourdan Berten, de Hooglede; Alphonse Merten, de 

Neufchâteau ; Victor Otte, de Commanster ; Jos.-Félix Henrard, de 

Herstal ; Gustave Mouton, de Liége; Laurent Degive, de Dinant ; 

Léopold Orban, de Liége ; Henri Schloss, de Verviers ; Auguste Bour- 

guignon, de Marche; Firmin Lambert, de Charleroi ; Gustave Dewalque, 

de Stavelot ; Joseph Detheux, de St.-Trond ; Prosper Donceel, de 

Borset; Gustave Journeaux, de la Ferté-Milon ; Michel Servais , de 

Wiltz ; Emile Renarte , de Thuin ; Emile Lion , de Liége ; Jules Dejaer, 

de Liége; Louis Laurent, de Dinant; Guillaume Raikem, de Volterra 

(Toscane). 

MM. Schloss et Raikem doivent figurer deux fois : le premier pour 

le 2, examen de docteur en droit et l'examen de docteur en sciences 

politiques et administratives; le second pour le 2%. et le 3e. doctorat 

en médecine. 

(3) MM. Adrien Mottart, de Gcer, Georges Deggeller , de Heerlen ; 

Gustave Demarleau, de Theux; Jules Demonceau, de Liége ; Charles 

Van Pract, d'Ypres ; Adolphe Minette, de Liége ; Florent Raikem , de
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Nous ne possédons pas encore le relevé officiel de la 
dernière session ; mais je puis dès à présent affirmer que 
les résultats de cette session ne sont pas moins satisfaisants. 

J'en dirai autant des écoles spéciales annexées à notre 
Université. 

Les examens de passage et de sortie qui ont eu lieu 
tout récemment donnent les résultats suivants pour l'École 
des Arts et Manufactures et des Mines. II y à eu cinquante- 
six inseriptions et quarante-huit admissions. 

Deux élèves ont obtenu la plus grande distinction GE 
neuf (2) la grande distinction ; dix-huit la distine- 

  

Liége; Louis-Ad. Nihon , de Mons; Charles Del Marmol, de Liége; 
Dieudonné Mouton , de Liége; Ferdinand Dewandre ,; de Liége ; Louis 
de Guaita, de Maestricht ; Adolphe Legrand, de Nassogne ; Augustc- 
François Thiry , de Dinant ; Jean-Toussaint , Fraikin, de Chokier; 
Pierre-Jos. Thibaux , de Thisnes ; Charles Delcourt, d’Andennes ; 
Jacques Lhonneux, de St.-Georges ; Gilles Heynen , de Fouron-le- 
Comte ; Ernest Candèze, de Liége ; Jean-Joseph Vannuffel, de 
Bruxelles; Dieudonné Hicguet, de Namur ; Félicien Chapuis, de 
Verviers; Alexandre Willems , de Tongres ; Léopold Defossé, de Spa; 
Olivier Duvivier, de Liége; Emile Meuleman ,; de Jauche; Emeriste 
Beaujean, de Liége; François Bertrang, d’Ingeldorff ; Edouard Cloes ; 
de Liége ; Guillaume De Harlez, de Liége ; Jules Detrooz , de Liége , 
Emile Piret, de Dinant ; Théophile de Becker , d’Aerschot; Walthère 
Alexandre, de Liége; Louis Legrand , de Neufchâteau. 

MM. Heynen, Candèze et Vannuffel doivent figurer deux fois pour 
les 2e. et 5e. doctorat en médecine. 

(1) MM. Despret, Edouard, de Chimay ( passage à la 2, année d’é- 
tudes) ; Cheneux, Louis, de Beaufays (titre d’aspirant élève ingénieur). 

(2) MM. Wellenstein, Alfred, de Liége (passage à la 2%. année 
d’études) ; Skwarcow , Pierre, de Varsovie (id. à la 5); Hoff, Lauritz 
de Laurwig (Norwége) (id. à la 5%.) ; De Poitier , Edouard, de Liége 
(titre d’aspirant élève ingénieur); De Prez, Jules, de Liége (titre 
d'élève ingénieur des mines ); Landois , Eugène, de Paris, (id. id.); 
Magis, Léon, de Liége (id. id. ); Malherbe , Pierre, d’Angleur ( passage 
à la 2°. année d'étude ); Timmerhans, Louis, de Bruxelles (id. à la 3%.).
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tion (4); dix-neuf ont été admis d'une manière satisfai- 

sante. Ainsi, plus de la moitié des élèves admis ont obtenu 

des grades. 

Enfin , le jury institué pour l’École Normale des Huma- 

nités a conféré cinq diplômes de professeur-agrégé de 

l'enseignement moyen du degré supérieur, dont un avec 

grande distinction (2); un avec distinction (5) et trois 

d’une manière satisfaisante ; un sixième élève inscrit a été 

ajourné. 

Je disais tou tà l'heure que nous avions lieu d’être satis- 

faits du résultat des examens; mais je tiens à ajouter que 

je trouve ces raisons de satisfaction principalement dans le 

chiffre des admissions. J'attache une importance secondaire 

aux grades proprement dits. 

Aucun de nos élèves n’a pris part au dernier concours 

universitaire ; mais, en revanche , trois d'entre eux ont 

obtenu des palmes ailleurs. L'Académie de Bruxelles a dé- 

cerné des médailles à M. Édouard Morren, fils du profes- 

  

(1) MM. Wodon, Alfred, de Liége (passage à la 2. année d’é- 

tudes) ; Anton , Norbert, de Pampelune (id. id.) ; Beer, Charles, de 

Châtelet (id. id.); Burdo, Emile, de Liége (id. id.);.Cambresy, 

Alphonse, de Liége (id. à la 5e.) ; Destrée, Olivier, de Bruxelles 

(id. id.) ; Schmidt, Albert, de Wesel (id. id. ); Halbrecq , Alphonse, 

de Mons (id. id.); Schmidt, Albert, de Wesel (diplôme d'ingénieur 

mécanicien); Jamoulle, Hyacinthe, de Faimes (aspirant élève ingé- 

nieur); Lion, Léopold, de Liége (id.id.); Daxhelet, Auguste , de 

Huy (élève ingénieur des mines); Dandrimont, Jules, de Liége 

(id. id.) ; Hamal, Benjamin, de Ville-en-Hesbaie (2e. année d’études ); 

Varela, Manuel , de Caraccia (Espagne) (id. id.); Simonis, Albert, de 

Liége (id. 3°.) ; Devadder (passage à la 2. année de mécanicien); 

Dewalque (id. id.) 

(2) M. Hurdebise , Constant, de Bovigny. 

(3) M. Dufieff, Jean-Baptiste, de Tournai.



  

MO) 

seur de ce nom, pour sa réponse au concours d'anatomie 

et de physiologie des plantes , relatif à {a coloration des 
végélaux et principalement aux couleurs des fleurs ; et à 
MM. Dewalque et Chapuis, pour un Mémoire rédigé en 
commun sur les fossiles des terrains secondaires de la 
province de Luxembourg. 

Le personnel du corps professoral n'a subi aucun chan- 
gement pendant l'année qui vient de s’écouler. 

Un de nos collègues de la faculté des sciences, M. Dumont, 
a dù suspendre momentanément ses leçons pour rétablir sa 
santé , altérée par un travail excessif; mais je suis heu- 
reux de pouvoir vous dire que le savant auteur de /a 
Carte géologique de la Belgique achève de se rétablir sous 
le beau ciel du Midi, et qu'il pourra bientôt reprendre sa 
place parmi nous. 

Je saisis avec empressement l'occasion qui se présente ici 
de mentionner un arrêté royal récent, qui a été accueilli 
avec un sentiment de satisfaction générale ; je veux parler 
de l'arrêté qui nomme notre excellent collègue A. Lesoinne 
chevalier de l'Ordre de Léopold. M. Lesoinne a été, en 1828, 
un des professeurs fondateurs de l’école des mines, où il a 

professé avec tant d'éclat jusqu'à ce jour. En dehors de 
l'Université , il a fait , en 1829 , un cours publie et gratuit 
de métallurgie pour les ouvriers ; et afin de se mettre sous 
tous les rapports à la portée de ses auditeurs , il se servit 
pour ce cours de la langue du peuple, du patois de Liége, 
et il eut la satisfaction de voir les connaissances utiles se 
répandre incessamment dans la classe ouvrière. Ces leçons 
donnèrent plus tard l'idée de la création d’une école indus- 
trielle pour les ouvriers, école qui fonctionne encore au- 
jourd'hui, sous le patronage de l'administration communale. 

Tels sont les longs et honorables services que le Roi à 
voulu récompenser.



  

M. le professeur Noël qui, depuis quelques années , avait 

obtenu l’éméritat sur sa demande, avait continué néan- 

moins , jusqu'à la fin de l’année dernière , à nous prêter son 

utile concours dans la chaire de haute algèbre. Depuis lors, 

il nous a manifesté l'intention de prendre un repos qui lui 

est bien légitimement acquis par plus de cinquante ans 

de travaux dans la carrière de l’enseignement. 

Que cet honorable collègue veuille bien recevoir ici 

l'expression de nos regrets et des sentimens affectueux 

que nous ne cesserons d'avoir pour lui. 

La mort nous a enlevé deux collègues, également émérites 

depuis plusieurs années : M. Lemaire (1), professeur de la 

faculté des sciences, et M. Destriveaux (2) , qui fut, pendant 

plus de trente ans, un des membres les plus distingués de 

la faculté de droit. 

M. le professeur de Cuyper a retracé la vie de Lemaire 

dans une Notice qui a été imprimée par décision du 

Conseil académique. 

Un membre de la faculté de droit prépare en ce moment 

la biographie de M. Destriveaux; ce travail sera mis inces- 

samment sous les yeux du public. 

Plusieurs de mes collègues continuent à enrichir la science 

par leurs publications. Je dois nommer, pour l’année 

qui vient de finir, MM. Baron (5), Borgnet (4), Le- 

  

(1) Décédé à Grammont le 51 octobre 1852. 

(2) Décédé à Bruxelles le 3 février 1853. 

(3) De la Rhétorique ou de la Composition oratoire et littéraire. 

9e, édition, corrigée et améliorée. Bruxelles 1855 ; in-18. 

Articles de critique littéraire dans l’Athenœum de Paris. 

Une charmante pièce de vers adressée à S. A. R.le duc de Bra- 

bant . à l’occasion de sa majorité politique. 

(4) Manuel d'Histoire el de Géographie anciennes à l'usage des 
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roy (1) et Stecher (2), dans la faculté de philosophie et des 
lettres; Thiry (5), dans la faculté de droit ; Spring (4), dans la 
faculté de médecine; Morren (5), Meyer (6), de Koninck (7), 

  

athénées belges. Ouvrage «adopté par le Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen. Bruxelles 1852 ; in-18. fre, partie. — Sac de 
Dinant par Charles-le-Téméraire (1466), Étude historique insérée 
dans le 5. vol. des Annales de la Société Archéologique de Namur. 

(1) Plusieurs articles de critique littéraire ou philosophique dans 
diverses revues. 

(2) Analyse des travaux de G. de Humboldt; traduction française 
de la Guerre des Paysans, de H. Conscience. 

(5) Examen de la question: Sie légataire universel en concours 
avec des héritiers à réserve ou Le légataire à titre universel sont tenus 
des dettes de la succession ultra vires, à moins qu’ils n’acceptent sous 
bénéfice d'inventaire. Dans la Revue des Revues de Droit, tome xv. 

(4) Plusieurs rapports, comptes-rendus et analyses. — Collabo- 
ration à l'ouvrage intitulé : Plantæ Junghuhnianæ. Leidæ 1850-53 ; 
publié sous les auspices du gouvernement des Pays-Bas. 

(5) La Belgique horticole. 5e. volume in-80. ; 418 pages et Giplanches. 
Journal d'Agriculture pratique du royaume de Belgique. 5e. vol. 

in-80., 540 pages, avec planches et portrait. 
Id. 6°. volume in-80., 588 pages , avec planches et portrait. 
Clusia, ou recueil d'observations de botanique; in-80., 542 pages 

ayec planches. 
En collaboration avec MM. Auguste Morren, doyen de la faculté des 

sciences de Rennes, et Edouard Morren : La seconde édition des 
Notions élémentaires des Sciences naturelles > Physiques et chimiques o 
les trois premières parties: 1o. Physique; 2. Chimie; 5%. Minéra- 
logie ; in-12%. 5 vol. Liége , chez M. Dessain. 
Communications et lectures à la classe des sciences de l’Académie 

royale. 

(6) Mémoire sur une Méthode générale d'intégration des équations 
linéaires aux différentielles partielles du 1%. ordre. 

Oilxegtklæng (Chants de l’Alzette), poésies luxembourgeoises. 1 vol. 
(7) Notices sur Les genres Davidsonia et Hypodema. 
Mémoire sur les Crinoides du terrain carbonifère de la Belgique; en 

commun avec M. le capitaine Lehon.



  

Trasenster (1), Woël (2), Gloesener (3), Bède (4), dans 

la faculté des sciences. 

Je ne vous fatiguerai pas, Messieurs, par la lecture 

des titres des travaux dus à ces hommes laborieux ; 

cependant je crois devoir faire une exception en faveur 

de trois d’entre eux qui ont été l'objet d’une distinction 

tout-à-fait spéciale. Mon prédécesseur a mentionné, dans 

son compte-rendu de l’année passée , {a Rhétorique de 

M. Baron; cet excellent livre a été depuis jugé digne du 

prix quinquennal de littérature fondé par le gouverne- 

ment (5). L'auteur a publié récemment une 2° édition 

de son livre, qui a été recommandée par le Conseil de 

perfectionnement de lenseignement moyen, pour être 

adopté dans les classes. 

La description des animaux fossiles qui se trouvent dans 

le terrain carbonifère de la Belgique, de M. de Koninck, 

vous a été aussi signalé précédemment. Ce travail remar- 

quable a partagé le prix quinquennal fondé par le gouver- 

  

(1) Recherches théoriques sur les Roues pneumatiques ou Pompes 

rotatives d'aérage. Dans le Tome XI des Annales des Travaux publics. 

(2) Note sur l’abaissement des équations au second dégré dans les 

Mémoires de la Société royale des Sciences de Liége. 

Plusieurs Mémoires sur l'emploi de l'infini dans les Mathémathiques 

élémentaires. 

(3) Recherches sur la Télégraphie électrique et sur les Horloges 

élech'iques. Dans les Mémoires de la Société royale des Sciences, de Liége. 

(4) Mémoires sur l'ascension de l’eau et la dépression du mercure 

dans les tubes capillaires. Dans le Tome XXV des Mémoires de l’Aca- 

démie de Belgique. 

(5) Le prix a été partagé entre MM. Baron, pour son ouvrage De 

la Rhétorique ; feu WEuSTENRAAD , pour ses Poësies lyriques, et Moxe, 

professeur à l'Université de Gand , pour son Histoire de la Littérature 

française. 
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nement pour le meilleur ouvrage publié en Belgique 
sur les sciences naturelles, avee un Mémoire de M. Du- 
mont sur les terrains ardennais et rhénan (1), et un 
Mémoire de M. Van Beneden, de Louvain , Sur les vers 
cesloïdes (2). La Société Géologique de Londres a dé- 
cerné, de plus, au Mémoire de M. de Koninck, le prix 
de Wollaston. 

Je voudrais vous entretenir aussi, messieurs , de nos 
diverses collections scientifiques , vous dire leurs richesses 
et aussi les lacunes regrettables que présentent plusieurs 
d'entre elles ; mais je crains d’abuser de vos moments ; 
je réserve cela pour une autre occasion ; je me borne 
aujourd’hui à mentionner un fait d’une grande importance 
pour notre bibliothèque. Je veux parler de la délivrance 
des doubles de la bibliothèque royale aux bibliothèques 
des Universités de l’État. Cette mesure, si impatiemment 
attendue, a reçu cette année un commencement d'exécution : 
déjà un millier de volumes ont été envoyés à notre biblio- 
thèque, et tout fait espérer que l'opération pourra être 
parachevée en peu de temps. 

Je ne veux pas abandonner ce sujet sans adresser, au 
nom de l'Université, des remerciments aux personnes 
généreuses qui, tous les ans, enrichissent de leurs dons 
notre bibliothèque. Je ne vous fatiguerai pas encore par 
la lecture des noms de tous ces donateurs, dont j'ai la 
liste sous les yeux ; je n’en nommerai que deux, M. Ran- 
sonnet , Capitaine de vaisseau en retraite, et M. de 

  

  

(1) Publié en 1848 dans les Mémoires de l'Académie royale. 
(2) Publié aussi dans les Mémoires de l'Académie royale.
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Donceel, qui nous ont fait des dons formant à eux seuls 

une belle bibliothèque (1 ). 

Je puis me borner à mentionner une mesure d'un autre 

ordre, toute récente, qui est de nature à exercer dans 

l'avenir une influence salutaire sur le haut enseignement. 

Un arrêté royal du 16 septembre dernier crée un diplôme 

scientifique spécial en faveur de ceux qui, ayant obtenu 

le grade légal de docteur, ont approfondi certaines spé- 

cialités de la science. Ce sera désormais le titre sérieux qui 

recommandera les jeunes gens qui se destinent à la carrière 

de l’enseignement. Le gouvernement , sagement prévoyant , 

a voulu ainsi préparer les moyens de renouveler les cadres 

du personnel. Cette excellente mesure a fait le sujet du 

discours prononcé par l'un des nôtres, M. le professeur 

Loomans, lors de la distribution des prix aux lauréats du 

  

(4) Voici les noms des personnes qui, pendant l’année 1852-55, ont 

fait des dons à la bibliothèque, indépendamment de celles que je viens 

de citer: 

MM. Lelièvre, membre de la chambre des représentans; le baron 

Michiels de Kessenich, ancien élève de l’Université; d’Otreppe de 

Bouvette, président de la Société d’Archéologie de Liége; Raikem, 

procureur-général à Liége; Fuss, Gloesener, Borgnet et Nypels, 

professeurs à l'Université, Duvivier, curé de la paroisse Sl.-Jean ; 

Desoer, propriétaire du Journal de Liège; Demarteau, rédacteur de 

la Gazette de Liége; U. Capitaine, homme de lettres; Hakin , docteur 

en médecine; Baudrihaye ; Ed. Lavalleye ; F. Henaux ; Blume, pro- 

fesseur à l’Université de Leyde; Hayen , relieur ; De Montagu, garde_ 

général des eaux et forêts ; Kersten , rédacteur du Journal historique; 

Sirtema de Groevestein , à Paris; A. Valette, professeur à l’école de 

droit de Paris ; J. Barrois, homme de lettres à Paris; Morel, id. à 

Liége. — Le gouvernement français; les villes de Gand et d'Anvers. La 

Geological Survey, de Londres, a envoyé par l'entremise de son pré- 

sident, sir Henry de la Bèche, la carte géologique de la Grande Bretagne. 

3   

  
 



  Den de 

concours universitaire. Cette circonstance me permet de ne 
pas y insister davantage en ce moment. 

Encore un mot, Messieurs, et je termine. Une question 
grave, à la solution de laquelle est attaché non-seulement 
l'avenir des Universités de l'État, mais aussi l'avenir scien- 
üifique de la Belgique, doit être débattue dans la prochaine 
session législative. 

Le mode d'organisation du jury d’examen sera de 
nouveau remis en question. 

Nous avons éprouvé successivement le jury central 
nommé par les trois branches du pouvoir législatif, ou 
par le gouvernement (1), et le jury combiné admis pri- 
mitivement , à titre d'essai ; Pour trois ans, et continué 
ensuite pendant trois sessions , dont la dernière a eu lieu 
au mois d'août. 

Aucun de ces systèmes n'a réalisé complètement les 
espérances qn'on y avait attachées. Ils présentent l'un et 
l'autre, à côté de certains avantages, de grands incon- 
véniens. 

Le jury central tue la science ; il enlève aux profes- 
seurs toute initiative ; il annulle l’effet salutaire de l’en- 
seignement oral. La parole du professeur est remplacée 
par des cahiers d'emprunt qui sont appris comme un 
catéchisme. 

Dans le jury combiné, tous les professeurs étant appelés 
à jouer un rôle actif, chacun reste maitre de son ensei- 
gnement , il peut lui donner un caractère plus scientifique, 
et l'élève ;: certain d’avance qu'il rencontrera son profes- 

  

  

(1) La loi du 31 mars 1849 a autorisé le gouvernement à nommer 
les membres du jury d'examen pour la première session de 1849. 
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seur au moment de l'épreuve, travaille avec confiance , 

parce qu'il n’a pas à se préoccuper de ce qu'on a en- 

seigné ailleurs. 

Mais le jury combiné présente ce grave inconvénient , 

qu'il met directement en présence deux établissements 

rivaux ; il permet aux prétentions exagérées de se pro- 

duire au grand jour , et de là des discussions qui amènent 

des transactions funestes aux études , quand elles ne dé- 

génèrent pas en luttes qui répugnent à l’homme impartial. 

En déhors de ces systèmes , éprouvés par la pratique , 

on en a présenté plusieurs autres , sur le mérite desquels 

le Conseil de perfectionnement de l’enseignement supérieur 

aura à se prononcer incessamment. 

Il ne m'appartient pas de préjuger les propositions qui 

vont être faites, et encore moins les décisions qui seront 

prises. Mais la question était trop importante , elle 

nous intéressait trop directement pour pouvoir être passée 

sous silence. Elle est délicate et difficile, je le sais; mais 

elle est devenue telle parce que, dès le principe, on est 

entré dans une mauvaise voie et qu'on y a mélé un 

élément qui aurait toujours dû lui demeurer étranger. Aussi 

longtemps qu’elle restera placée sur ce terrain, elle ne 

recevra pas de solution satisfaisante. 

Par cela même que la question est difficile, il faut que 

tous nous nous en occupions avec ardeur, avec impar- 

tialité, et peut-être ces efforts de tous mettront-ils sur la 

voie pour formuler un système qui garantisse à la fois 

ces trois grands intérêts qui dominent la question : la 

science, l’enseignement de l'État et la liberté de l’en- 

seignement. 

Je termine ici. 

Mes chers collègues, permettez-moi de vous exprimer 
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combien j'ai été heureux de rencontrer toujours chez vous 
un concours utile et bienveillant ; veuillez me le continuer : 
à Favenir. Nous recommencons aujourd’hui une année 
nouvelle ; puisse-t-elle être aussi prospère. que celle qui 
vient de finir! 

Et vous, Messieurs, veuillez recevoir nos remerciments 
pour l'intérêt que vous voulez bien porter à nos travaux 
en Venant , tous les ans, assister à leur reprise, 

 



  

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

RECTORAT DE M. G. NYPELS. 

PROGRAMME DES COURS. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1853-1854. 

—HD84=— 

AUTORITÉS ACADÉMIQUES PENDANT L'ANNÉE SCOLAIRE 1853-1854. 

RECTEUR : 

G. NYPELS , professeur ordinaire à la faculté de droit. 

SECRÉTAIRE DU CONSEIL : 

H. SIMON , professeur ordinaire à la faculté de médecine. 

DOYENS DES FACULTÉS : 

Faculté de Philosophie et Leitres. 

P. BURGGRAFF, professeur extraordinaire. 

Faculté de Droit. 

E. DUPONT, professeur ordinaire. 

Faculté des Sciences. 

À. C. DE CUYPER, professeur extraordinaire 

Faculté de Médecine. 

H. SAUVEUR, professeur ordinaire, 

   



  
(où) 

‘U 
FER 

OF 
pue 

‘-oJou 
‘rpunt 

‘U 
FF 

R OF 
‘Ipouues 

‘Ipnof 
‘U 

OF 
R 

6 
‘IPOIPU9A 

‘IPIPN 
‘U 

OF 
R 

6 
‘ipnol 

‘
I
P
a
I
o
o
 

‘U 
6 

R 
8 

‘Ipalotout 
‘TpunT 

‘U 
VER 

OF 
‘ipoues 

‘ipnog 
‘U 

FF 
R 

OF 
‘Ip99 

“OU 
*1pIeut 

‘Op e 
6 

‘ipunT 
‘U 

OF 
R 

6 
‘tpnol 

‘
p
i
e
n
 

‘U 
OF 

R 
G 
‘IP9IPU9A 

‘IPOIIION 

‘U 
6 

R 
8 
‘IPOWPS 

‘PU9A 
‘TPIe 

‘UGFR 
FE 

‘Ipopuoa 
‘tpun'T 

‘U 
6 

R 
8 
‘IPoIDIOU 

Cu 
F
E
R
O
T
'
I
p
o
u
r
e
s
 

pnol 
p
r
e
n
 

‘U 
68 

8 
‘Ipowues 

‘pnol 
‘
p
u
n
 

‘U 
FF 

R 
OF 

‘IP9IPU9A 
‘
P
A
T
I
O
 

‘U 
OF 

R 
G 

‘IP9IPU9A 
‘IPIEN 

    

‘U 
OF 

R 
6 

‘Ipnol 
‘Iporoio Ty 

‘An9300p 

‘UG6RS 
‘Ipowues 

‘U 
GR 

S 
‘IPOIPU9A 

‘IPAIDOU 
°F 

Re 
OF 

‘IpunT 
« 

‘U 
VF 

R 
OF 

‘IpoUeS 
‘Tpoup 

-U9A 
‘1pnol 

* 
p
o
l
o
 

* TPIEIY 

‘U 
OF 

RG 
‘punT 

‘U 
OF 

R 
G 

‘IPOIPU9A 
‘IPOIHION 

‘UOFR 
6 

‘Ipowues 
‘ipnol 

‘per 
*S1nou 

6 
R 

8 
‘Ipnol 

*Ipaey 

‘UG} 
R 

VF 
‘Ipoupuoa 

‘ipunT 

« 
Y 

a 3 

2 À 

  
  NANIGIIO 

NN 

(oi 

— 20 

19 AGIGIIQ GI 

GI RQ GA 

    Lo} 
(s)) 

*PIORIYX9 
‘
J
O
 

‘(*N) 
ZLUVMHOS 

‘9894188 
‘(*V) 

O
U
T
 

*J1X9 
‘JOI 

‘(-Y) 
SANIVINOASIOUL, 

‘WOPI 
‘W9P] 

    

‘989188 
‘(:f) 

HAHITIS 

2Pp 
u
O
W
E
X
O
 | 

2P 
S
A
I
N
E
A
 

*UIPIO 
*JOUd 

‘ (°H 
‘f) 

SNVKUOG 

*49X9 
‘JOLd 

‘( 
V) 

SHNIVINOZSIOUT, 

*PAOBAIX9 
‘JO1d 

‘(-yND) 
SNVNOOT 

“PAOUI)x9 
‘JOUA 

‘(-N) 
Z
L
U
V
A
H
I
S
 

W
P
]
 

*
a
I
B
U
I
P
I
O
 
‘
J
O
 

‘(°V) 
zaNPuOY 

*11X9 
“JOUd 

‘(°Y) 
SANIVLNOISIOUT, 

‘UIPIO 
‘JOud 

‘( 
H 

‘f) 
S
N
Y
K
U
O
G
 

*OJTBUIPIO 
*JO4d 

‘(-V) 
NOUVY 

‘
K
W
 

C
e
 

O
O
 

CET 
O
O
 

PO 
EE 

RC 
"OUI9p 

auuoroue 
914dOSOIIUd 

e] 
2p 

21101S1H 

“oreropds 
39 

opeou98 
onbisAydeopt 

® 
* 

+ 
+ 

+ 
“sonboois 

sogmnbnuy 
* 
QUUOIOUE 

9ANJPIINIT 
EI 

9P 
2LOISIH 

CARO 
ORENE 

SCIE 
“onbo91$ 

91ne19114 
    D
 

ne 
à 

à 
l
o
u
r
e
l
 
i
n
a
 

. 
, 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 
a
n
b
2
9
4
1
$
 

OnSUE] 
E[ 

ans 
SonbiSOlOnud 

Sa911ox4 
* 

© 
* 

* 
sonbnrod 

suornynsur 
sp 

onA 
op 

Ju10d 
ne 

s99$eSIAU9 
SOUIELWOL 

S
9
1
M
b
N
u
Y
 

91eJOUu 
o1ydosorrud 

72 
ar8oodoiqquy 

L
P
 
N
T
 

O
n
 

DIS 
OT 

onbi$[og 
e1 

op 
anbntod 

axrojstpr 
968 

uafowu 
np 

onbntjod 
outosiy 

“pymbnue,] 
op 

onbnrjod 
artoysiy 

D
S
T
E
E
O
 

C
L
S
 

V
E
 

UE 
tee 

LS 
a
u
r
e
]
 

o
n
s
u
e
]
 

JnS 
SoJteiint 

19 
SanbiSojorud 

s09110x% 
© 

©‘ 
SIPOUPA 

91N729)I] 
EI 

OP 
9410MSIH 

S
L
T
 

La: + 

P
A
N
O
U
X
 

OUWQUM 
6] 

SuEP 
3810390p 

ne 
o
r
o
w
a
d
o
r
d
 

qjepipueo 
op 

u
e
m
e
x
o
,
]
 

2p 
S
o
o
n
]
 

(
'
S
A
N
I
V
I
N
O
A
S
I
O
U
L
 

‘IN 
: 
011819109$ 

— 
“
A
A
V
U
I
I
D
U
N
E
 

‘IN 
: 
u9Â0G) 

"
S
A
U
L
L
A
T
 

S
A
Q
 

L
A
 
H
A
I
H
d
O
S
O
'
T
I
H
A
 

A
G
 
A
L
I
N
O
V
A
 

 
 

"
A
U
L
S
A
N
A
S
 

A
N
A
I
X
N
H
G
 

"
A
U
L
S
A
N
A
S
 
Y
A
I
R
A
U
d
 

 
 

‘SAUNAH 
LA 

SUNOF 

"
L
S
A
N
I
S
 

| 
*
L
S
A
N
A
S
 

‘26 
‘af 

l
n
 

*‘ANIVNAS 
UVd 

S
N
O
Ÿ
A
T
 

44 

S
A
4
Q
A
H
 

"
S
H
N
A
S
S
H
A
I
O
U
d
 

SIC 

S
K
O
N
 

  
  

‘S4N0) 
SHŒ 

N
O
L
L
V
N
O
I
S
H
G
 

 



En 
--- 

  

: 
pe 

SAS 
aly 

pr 
‘iporues 

‘1pnol 
‘pan 

‘U 
Gr 

688 
‘IDIN 

‘U 
G/E 

LT 
e 

or 
‘rpouues 

‘rpnof 
* IPIEN 

“UFR 
alt 

Er 
‘ipoues 

‘ 1pnol 
‘1PIen 

“UIR 
al 

6 
‘rpoues 

*rpnof 
‘
P
I
N
 

‘U 
G/E 

F
Y
R
O
F
 

“IPOIPU9A 
IPOIIOU 

* IPUN'T 

‘U 
LR 

G/E 
LE 

‘ 
‘PU9A 

‘
P
A
T
I
O
 

‘U 
FE 

R 
G/V 

G ‘IpoUeS 
‘IpPUN'T 

*U 
JE 

8 
SG] 

G 
‘‘PUOA 

‘IPOIOION 
‘4 

FER 
G/I 

6 
‘ Ipnol 

‘Ipaen 

‘U 
FR 

FE‘ 
IPalp 

-u9A 
‘ 1pnof 

€ 1poioJou 
* 1PIEN 

‘U 
LR 

G/E 
FE 

‘prof 
‘u 

Fe 
Gr 

‘Ipnol 
‘IPIEN 

‘(n91qou) 
‘4 

6 R & ‘IPOURS 
‘TP 

-no{ 
‘1pieu 

: (aqe1e) 
‘4 6 R 8 

# [poIpu9A 
‘IPOIOIoW 

* IPUNT     ‘4 
ER 

G/E 
VE 

‘'PUOA 
IPOIION 
‘UurR 

ir 
pr 

‘poues 
‘ipnol 

‘
P
I
C
 

‘U 
G/Y 

FT 
e 07 

‘rpouues 
 1pnol 

* IPIEN 

‘1n9700p 

‘UFR 
alv 

vr 
‘ipoues 

‘rpnol 
‘1paen 

‘UFR 
alr 

6 
* rpouues 

* rpnol 
* Ipae 

‘U 
G/FIVROT 

£IPIIPU9A * 
IPIIIIOU 

* IPUN'T 

‘U 
FR 

G/F 
ET 

‘PU9A 
‘IPOLOION   

Ni = 
—— 
+ À 

CIVY 

« ( 

I
V
 Y 

414: 

*piOeaxo 
‘JOAX 

(-V) 
AVNNIH 

*OIBUIpIO 
‘JOAd 

* (A) 
SUEZ 

*pao 
*Joud 

‘(9 
*'S 

'f) 
STHIIN 

*Oiteutp4O 
*JOAX 

(A) 
AUIEL 

op 
uowuwxo 

o
w
m
e
I
x
n
o
p
 

np 
59191 

/JA] 

SIT Y 

di: 

CITY £ 

‘An9790p 
9p 

ua 

‘4 
ER 

g/t 
6 
‘pouues 

‘Ipun'T 

“u 
ER 

c/r 
6 ‘tpnol 

‘pen 
‘U 

F
R
G
/
E
 

FE 
‘
I
p
u
n
T
 

‘UFR 
FF 

Ipoip 
-U9A 

Ipnol 
P
a
l
o
 

* T
I
C
 

}   
Er rh ir) Le) 

cIVY 

I
V
 Y 

d
E
 e 

  
e « < } Le] 

  
*pao 

“Joad 
‘( 

) 
LNOan 

*pao 
‘Joud 

‘(9 
:S 

‘f) 
S
I
N
 

*9x9 
JOud 

‘(*f 
:f 

‘HL) 
HAOAVS 

4
 

*piorayxo 
‘Joud 

‘(9 
‘f) 

SUOOVN 
  wiexo 
Jormoid 

np 
S219N8JAI 

*
P
A
O
e
1
X
9
 

‘JOAd 
<(:9 

*f) 
SHONVK 

*piouayxo 
*JO1d 

(HD) 
SKVKOOT 

“1x0 
‘youd 

“(:f 
‘£ 

‘HL) 
TAOAVS 

AC 
*
p
A
O
P
A
X
9
 

‘JOAd 
(
9
 

*f) 
SHONVN 

} 
*OITEUIPIO 

Joid 
(A) 

UAIAVIHISATIIANY 
‘KN 

  
‘Jeprpuvo 

op 
u
o
m
e
x
a
 | 

,P 
5
0
1
2
1
0
 JA] 

(‘HAOAYS 
QG 

‘AK 
: 
2118]9199$ 

— 
‘LNOdNG 

‘AK 
: 
U2Â0G) 

“
L
I
O
H
G
 

A
G
 

A
L
T
A
O
N
V
I
 

“10911910 
JOXT 

R"INOU 
79 SANOF 

‘(wopr) 
*(HOIG 

9P 
PINOPA 

EI 
JT0A ) 

*AN9119J[0 
JOXI R "AN9U 9 S

O
 F 

‘U 
FRG/E 

FE 
‘prof 

‘4 
FR 

Gp 
‘tpnol 

‘PIN 
*(n91qou) 

‘U 6 88 
*IPAUUES 

‘IP 
-nof 

‘pJeu 
: (oqeJe) 

‘U 
68 

8 
£ 1POIpu9A 

‘ IPOJIIOU 
* IPUNT 

« « « « 

CIVY & 9 

« « « « 

A
I
 G 9 

*98948e 
‘ (‘V) 

AOUTT 
*piORA1X9 

JO4d 
‘(°V) 

AYVANSH 

*piovax9 
‘JOAd 

(9 
‘f) 

SHODVK 
*98948e 

‘(V) 
AOUAT 

“989188 
‘(°\1) 

LSTNH 
NVA 

‘19x90 
‘JOud 

‘(-X 
‘4 

°F) 
HLUNM 

“piOea1x9 
‘JOAd 

‘(°q) 
avUIOUNG 

‘suotwuexo 
59] 

suvp 
sos11dwuoo 

uou 
$91918 JA] 

    AID 
JOIP 

SU 
e
l
s
e
 

“anbnrod 
awouo02g 

IRDIOUIWO9 
J
O
 

‘OIIA9 
91NP9201d 

*AUI9POUI 
[AIO 

JIO1Q 

* 
S9)29PUEX 

‘JOULUII9 
JT01Q 

*
Q
U
I
9
P
O
U
 

JIAI9 
JIOIQ 

* 
orqnd 

J1014 

* 
o
w
9
p
o
u
 

9nbnt[od 
a1107SIH 

“JL01p 
np 

ay 
doSoriyd 

no 
[ounqeu 

1
0
1
 

*TIAI9 
9p09 

np 
XnBJ9Uu98 

S
o
d
r
u
n
u
d
 
s
p
 
?
S
0
4
x
H
 

9p 
Sin09 

ne 
onbHOSIUY 

‘POJUI 
* 

‘I01p 
np 

otpodopofoug 
} 

*UTRWOI 
JIOAP 

NP 
S9JNJIJSUL 

79 
OITOYSIH 

“anpryauisg 
“anpnrod 

a
1
W
0
u
0
9
 

auJapou 
anbrIod 

2110/S1H 
QE 

91S0[0P 
DIV 

oSIESUCIF 
2
1
0
7
2
1
9
1
 

OPUEUETF 
SANBIQNUT 

C
I
S
 

EN 

e
r
e
 

APU2NO 
2ANJBINNUT 

 



    
    

“adag 
9894182, 

‘K 
ded 

oJre} 
750 

 
 

: 
U
T
 

Gr 
‘U 

G/V 
GI 

I
F
 

IDouLes 
R
E
 

IpAen 
| 

Re 
FF 

‘ipoues 
‘ipnol 

‘ipaenx 
Iz/ry 

|g/ry 
F
R
G
I
 

FF 
‘ 
IPo1pu9A 

a
e
 

‘1pun'T 
CII 

Y 
G 

U 
F
R
O
G
/
F
I
F
 

IP9IpU9A 
‘ IPa19JOU 

‘ IpunT 
« 

|SIET 

‘U 
G/F 

6 
e 

&/r 
8 

‘Iporotou 
‘ Ipieu 

FU 
GE 

GE 
R 

C/E 
FE 

‘tpun 

:U 
0 

R 
6 

‘‘Wes 
‘‘puoa 

‘Ipnof   

*pao 
‘J01d 

‘(*KÙ) 
UAINASAOTI 

-1x9 
"Joud 

‘ (:9 
1) 

HONINOM 
a
 

*p4o 
‘Jo1d 

‘(°q 
L'f) 

NOTHANYHY 

( ‘soaya] 
sop 

19 
aiqd 

-0So]yd 
op 

p1IN9E} 
EL 

A10A) 

“
S
A
G
N
L
A
,
A
 

A
A
N
N
V
 

A
U
A
I
N
A
U
d
 

"
s
a
p
p
e
i
n
i
e
u
 

s
o
o
u
9
1
9
s
 

u
9
 
q
e
p
i
p
u
e
o
 

9
p
 

u
s
 
u
e
x
 

zx 

C
'
A
N
I
V
O
M
O
N
I
Y
T
 

‘K 
: 

011819109$ 
— 

‘HHdANTD 
HG 

‘K 
: 
A
O
)
 

*
‘
S
A
O
N
A
I
D
S
 

S
A
Q
 
A
L
'
I
N
I
V
A
 

U 
GIE 

6 
R 

G/L 
8 

‘IP9IDIOU 
*IpIeU 

fu 
G/E 

GE 
R 

c/t 
FE 

‘tpunT 

19 

de) 

U 
OF 

R6 
‘’Ues 

‘‘Pu9A 
‘Ipnof 

( 
e 

  
  

“239418e 
(4) 

S
U
N
 

(‘7107 
-90P 

2% 
NP 

99 
sf 

N
P
 

‘2107EP 
-IPULI 

E[ 
9p 

SANO9 
SOI 

J
I
O
A
 ) 

‘
o
x
e
j
o
u
 

3
e
p
i
p
u
e
o
 

9°p 
u
o
u
B
x
 

zx 

*pio 
‘
o
u
 

‘(°N 
‘H 

‘f) 
700444 

(-w9p]) 
(qneu 

snid 
1101) 

‘NN 

tOC8E 
2IQW9AOU 

G 
NP 

PIQUE 
JE 

OPUIUM9PP 
‘ SANON9 

99 
9p 

ored 
u
n
 

e). 
Me 

ltremiler 
ren 

entre 
areuowur9dxe 

onbisâyq 

* 
onbIue$JO 

oIWIu) 

*onbiurSIOUI 
9
H
"
)
 

. 
. 

(areaow 
otydos 

-oruyd 
o
u
r
s
 

onb1301) 
atydoso|i{q 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

‘
(
q
u
a
u
y
2
e
1
 

-j841 À,S 
Inb 

SoJaloueutj 
SIO] 

19 
E1IRJOU 

np 
sonbrueS10 

SIO[) 
J8IEJOU 

9P 
EI99dS 

sAn07) 

* JIAIO 
1101Q 

* 
JNEJISIUTUPE 

J101( 
otjqud 

J101q 

  
‘onbnriod 

eIWou09% 

-
s
o
a
n
e
n
s
i
u
m
p
e
 

4e 
sonbnrjod 

soouorss 
uo 

ano420p 
op 

9puis 
I 

anod 
a
o
m
e
x
z
 

 
 

"
A
A
L
S
A
N
A
S
 
A
A
A
I
X
A
A
G
 

"LSANIS 
|: L

S
A
N
I
S
 

“AUILSANAS 
AHINAUId 

Ed 
‘w} 

 
 

"
S
A
A
A
H
H
 

LA 
S
u
N
O
f
 

  
G
E
R
 

d
e
 

SNOSAT 
AU 

S
A
A
A
I
H
 

—
 

  
S
U
N
A
S
S
H
I
O
U
d
 

SAG 

S
K
O
N
 

‘SYNON 
S
A
 

N
O
I
L
V
N
O
I
I
S
H
Q
 

  
 



  

“US/VOI 
R 

G/16 
‘
p
o
u
 

‘’PUA 

*
G
V
R
G
/
Y
 

OF‘ 
PUSA* 

D1OW*IPUNT 

‘U 
FR 

GE 
‘ IPOIPUOA 

“
u
r
e
g
/
r
6
 

‘vues 
‘Ipnol 

‘
p
i
e
 

-u 
/1 

6 
88 

‘
u
s
 

‘Ipnof 
‘IPIEN 

‘U 
Ir 

GE 
Re 

pp 
‘ipoues 

‘ 1pnol 
* IPAUN 

*
U
S
/
F
6
8
R
8
*
"
p
u
o
A
 

‘OJoU 
IPUN'T 

,. 
CUGIT 

OF 
& g/F 

6 *IPOUES 
Sy 

rpe 
GE 

6 
‘Ipnol 

‘IPIUN 
‘
U
6
R
8
 

“
I
P
9
J
9
J
9
U
 

Sy 
gly 

68 
8 

‘ipnol 
‘
P
I
N
 

*11x9 
‘JOAd 

‘ 
(D 

*V) 
HTAXNN 

4
 

utp4o 
-Joud 

* (°H 
*V) 

ENONN 

(CpD 
(:SUSS9p-19 

I
O
A
 ) 

U 
G/E 

EE 
R 

GITOE 
‘ WES 

‘*PU9A 
« 

& 1Q 

*9894$e 
‘ (9 

‘N) 
NOISSON 

*pio 
‘JOud 

‘(°L) 
AUIVAUONV'T 

CPI 
(:sns$9p-19 

J
O
 A 

) 

*u 
07 

6 
‘poutres 

‘rpnol 
‘
P
I
E
 

« 

‘
s
a
p
p
o
a
n
e
a
 

s
a
o
u
9
1
9
s
 

u
9
 

1
n
9
3
9
0
p
 

93P 
u
a
u
B
x
z
 

    
  4 

SE 
ON 

R 
G/T 

6 
‘IP9IPU9A 

‘4 
LE 

R 
G/E 

6 
*IPOIOIOU 

*TPUNT 
« 

y 
| 

‘uipao 
‘joad 

‘(:H 
*V) 

INOKNG 

‘pRGIE 
FE 
P
U
9
A
*
"
I
O
U
 

‘Ipun'T 
« 

ar 
# 

|pao 
‘Joud 

‘(-q'L 
°f) 

NOTHONVHY) 

A 
« 

| 
“axo 

‘Joud 
‘(°f 

‘7) 
HAISNASVUL 

“
q
y
r
e
g
r
e
u
w
u
e
s
 

‘tpnol 
‘tpiex 

| ct 
ÿ 

| GE 
y 

| 
“2lEUPAO 

“Joud 
* (-V) 

UTXEN 

“u 
agréer 

‘ues 
‘ipnol 

‘pin 
| g/F 

y 
1G/r 

y 
| 

‘D10 
Joud 

‘ (4° 
f) 

HAISSYUY 

*STANLAT 
FANNV 

ANYIXNAT 

“aaag 
98918, 

‘IN 
ded 

71e] 
159 

‘ 
OS8F 

2IQWOAOU 
G 

NP 
p
o
u
r
 

ad 

U 
GI 

GE 

@ 
pp 

<rpoues 
*1pnol 

‘
P
I
E
 

cit 
Y 

| 
ct LL 

(1 
*utpJ0 

‘JOud 
* 

( 
N) 

HINASHO19 

“
U
a
r
6
G
R
8
p
u
o
a
 

"
o
u
 

tpunT 
| /
t
 F 

|T 
1 y 

| 
“1x0 

‘Joud 
‘ 
(9 

‘V) 
u4akn9 

3G 

( 
*S919f 

S9p 
79 

o1ud 

-0SOIUd 
2p 

p1N98] 
EL 

JI0A) 

[QRQ 

  
*SAGNLAA 

AANNV 
AUATNAU 

. 
CEE 

Cent 
OR 

C
O
 

E
L
)
 

+ 
onbisâyd 

a
I
W
O
u
o
n
s
V
 

21801099 
9180[PIQUIN 

+ 
“soppoimeu 

sopqruez 
19 

sotuejd 
$ap 

atud 

2
1
8
0
9
8
 

‘ 
5918199394 

a180oçoisAyd 
79 

a
1
m
O
1
E
U
V
 

-opiedu09 
9180[01SÂUd 

*ap1edui09 
2IWOTEUV 

-onbiue$IOut 
21TU") 

+ 
onbiue$i0 

a
l
u
)
 

e
e
e
 

nue 
ie). 

21S0[CIJUIN 
+ 

+ 
-onbiuesJOout 

aIUIU) 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

“
o
n
b
r
e
1
s
 

1RASDIUT 
[NDIE9 

19 
[ONUOIPHIP 

[NOIR 

+: 
+ 

+ 
* 

*‘ 
aAndu9s9p 

91190919 

2
P
U
I
U
H
9
1
9
P
 

‘ 
SIN0D 

99 
9P 

anued 
oun 

. 
+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 
o
r
m
u
o
w
n
u
p
d
x
o
 

onbisâuyq 

+ 
+ 

o
n
b
r
i
j
e
u
e
 
9
1
1
1
2
0
9
8
 

70 
2149818 

91n8H 

R
O
 

MO 
IQ 

ON 
CEE 

(
a
r
e
o
u
 
a
d
o
s
 

-orrud 
“oi8oçodoaqiue 

‘onbi$01 
) 
arydosortyq 

*sanbneuwrogieum 
30 

sonbisgd 
soouotos 

uo 
4UpIpu69 

9P 
uoumexq 

*9AQ[9,I 
0P 

XIOU2 
ne 

ou 

“y 
gr 

OF 
R 

G/F 
6 

‘ ‘Pu9A 
SU 

FER 
GIE 

G 
*"9JOU 

*IPUNT 
« 

y 
+pao 

‘Joud 
‘(H 

‘V) 
ENONNG 

-4 
GIF 

OF 
& 

G/F 
6 
‘
I
P
O
U
S
 

Su 
pp 

R 
g/p 

6 
‘tpnol 

‘
P
I
N
 

Y 
y 

| 
“pao 

Joad 
‘(-HJ) 

aUVauonvT 

‘u 
6 

R 
8 

‘ IPAIMIOU 

Sy 
g/r6r 

8 
‘pol 

‘
P
I
N
 

y 
F 

*p1O 
‘JOud 

‘ (:HD) 
NEUNON 

°
S
A
G
A
L
A
,
A
 

A
A
N
N
V
 

A
N
H
I
X
A
I
 

 
 

ue 
o1aiWaid 

2p 
SIN0ND 

S9p 
uonniedHH 

9190 
PIQUIN 

d
b
 

er 
site 

e
e
 

orme 
eh 

R
e
 

2180[007Z 

G
o
 

lD 
oo 

6
1
0
.
0
0
 
N
O
N
 

SOIIIURT 
19 

Sajue]d 
sop 

oryde18095 
‘Soje1 

-9894 
o1$010ISAud 

J9 
9
I
W
0
e
u
e
 

* 
onbtue]0g



      

  
      

‘4 
G/E 

LE 
R 

G/T 
O7 

‘
p
o
r
t
o
 

‘U 
G/V 

VE 
R 

SIT 
OF 

‘IPOIOION 
Li 

li 
“OJTUTPIO 

“JOId 
*(-y) 

nouvg 
[+ 

+ 
* 

+ 
+ 

+ 
+ 

: 
+ 

uOr9BP9I 
19 

9JAIS 
‘U 

EUR 
G/I 

6 
‘ipawues 

‘tpnof 
« 

© 
| 
“nxa 

‘Joud 
‘(°p 

7) 
a
z
s
N
a
s
v
u
g
 

| 
* 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 
. 

. 
. 

* 
.°". 

onb 
-
I
U
R
U
Â
P
 

9P 
S
U
O
r
O
U
 

79 
9
1
1
8
0
9
1
9
1
9
 
o
n
b
r
e
1
s
 

(‘w9p]) 
: 

* 
© 

‘ 
‘Saiquo 

xne 
39 

oAr9ods1od 
e] 

Re 
“ojuodieuo 

ej 
e 
‘
s
a
u
t
 

sop 
a
d
n
o
 
B
I
 

Suoreor|dde 
sap 

991 
‘oandrosop 

9111911099 
(
‘
w
o
p
]
)
 

T
T
 

RO 
O
T
 

M
T
S
 

LP 
ot 

0 
9
I
S
9
P
 

-09$ 
0p 

39 
onbisAyd 

ormououse,p 
SUOIJON 

(
“
w
o
p
]
)
 

RE 
Te 
D
M
 

EU 
M
 

Lorie 
© 

o
n
b
i
s
Â
u
q
 

(‘wapr) 
O
N
 

D
I
U
E
S
I
O
O
I
U
U
E
)
 

(“wop]) 
O
N
E
 

ON 
DITES 

O
U
I
)
 

(*SNSSap-19 
ATOA ) 

n
u
 

ON 
P
I
A
T
E
U
E
 

ONDIUUIIN 
‘4 

FERG/T 
6" 

wes 
prof 

‘
p
I
e
N
 

Gt 
F 

« 
“9594188 

‘( 
ç) 

r
x
s
M
o
n
x
z
u
v
g
 

|: 
* 

: 
1
8
1
5
9
1
 

[n91R9 
19 
N
U
S
 

[
n
o
 

‘ 
(
:
s
n
s
s
o
p
-
1
9
 

I
I
O
À
 

) 
C
R
C
 

EP 
EC 

NRC 
EST 

T
E
 

nr 
E
e
e
 

S
U
O
I
S
 

-UAUTP 
SI01 

Sop 
onbnÂçeue 

9
1
1
9
0
9
8
 

19 
onpuouds 

a
U
P
M
O
U
O
Ë
U
L
 

— 
‘914e$1e 

91nex 
  

‘
o
n
o
y
e
r
e
d
o
s
d
 
q
u
o
u
o
u
g
i
e
s
u
r
 

"
S
A
'
I
V
I
D
H
A
S
 

S
A
I
O
I
A
X
 

S
A
C
 

S
H
R
O
D
 

A
I
R
E
 
H
a
 

i| 
F 
| 

ONEUDIO 
JOId 

(-V) 
Waxag 

| 
© 

* 
+ 

: 
+ 

+ 
-
s
p
i
q
e
q
o
i
d
 

sop 
Inoje 

M
X
 

MIOIE(CDMV) 
U
T
a
x
A
N
 a 
e
r
 

S
E
E
 

A
I
W
O
U
O
I
S
Y
 

‘aaag 
9
8
9
1
0
,
 

‘IN 
Ed 

oJ1e7 
159 

‘ (S8T 
21queAOU 

G 
np 

jeÂOI 
poire 

e
d
 

9PUIUH9]9P 
‘ 
SAN09 

99 
9p 

o
r
e
d
 

ouf 

‘U 
FER 

G/r 
6 

‘tpowes 
‘rpnof 

19 

:U 
GI 

GI 
R 

FE 
‘PU9A 

‘IPOLIOION 
|'U 

S/1 
GT 

R 
FE 

‘‘PUOA 
‘IPOIOION 

€ 
€ 

“p40 
‘JOud 

‘(‘N) 
u
a
n
a
s
a
o
m
 

[+ 
+ 

+ 
+ 

-+ 
. 

. 
o
n
b
r
n
e
w
o
u
e
u
 

onbisâuq 
U
R
e
/
r
r
w
e
s
 

tipnoltipaex 
|‘u 1

 
68 

8 
“uwes 

tpnol 
‘ipaen 

| g/r 
% 

| ct 
y 

| 
‘1x0 

“Joud 
(+9 

*y) 
uaaxa 

aq 
| 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

à. 
2759199 

onbru 
J
U
 

9p 
SJU9U9/9 

39 
onbriÂçeue 

onbrueo9y 
‘U 

G/E 
6 

8 
8 

‘’puoaA 
‘ipunT 

| 
‘U 

g/E 
6 

R 
8 
“IPOIpuoA 

‘Ipun'T 
€ 

£ 
| 

‘pao 
amossajoud 

(
*
y
)
 

uaxag 
|: 

* 
+ 

+ 
+ 

+
+
 

. 
“amnorodns 

9sÂçeuy 
‘NN 

‘sonbnemoqueun 
3e 

sonbisfqd 
soouors 

ue 
ano300p 

op 
uowmexg 

 
 

 
 

 
 

 
 

“AULSANAS 
AKTIXAHG 

“AUISANES 
HAINAUA 

 |usanss|-1sanIs 
UE 

2
1
2
1
 

| 
“SHNISSHIOUI 

S44 
*ANIVNAS 

UVd 
re 

‘SHNO) 
S
G
 

NOLLVNOISHA 
"SAUNUH 

LA 
SuNOf 

SNOŸAT 
4 

SKON 
S
A
4
N
A
H
 

 



  

‘yuceglie 
‘ 
1p9Ipu9A 

‘ 
I
P
O
I
D
I
O
U
 

* 
IPUNT 

‘U 
F
R
 

G/V 
OF 

C 
I
P
9
I
p
U
9
A
 

5 
I
P
9
J
9
4
1
9
0
 

‘
i
p
u
n
T
 

‘'UCIR 

aly 
07‘ 

pouues 
‘1pnol 

* IPIUN 
‘UGIR 

a
l
 

04 
‘ 
tpouues 

* 
1pnol 

‘ 
IPAeN 

‘y 
9e 

‘
r
p
n
o
l
 

‘‘U 
O7 

RG 
‘ues 

‘*puoA 
‘Ipnol 

‘
I
P
a
I
o
N
 

“W9INATIPIN 
JOXI 

R 
S
O
N
O
 

xne 
sonbijeid 

SU0121)SUOWY( 

“2/1 
688 

‘‘oJou 
‘TpIeU 

‘Tpun"] 

“lt 
11 

807 
‘wues 

‘tpnol 
‘IPICN 

*pe 
gt 

Fr 
puoa 

‘*9Joui 
‘PUNT 

© 
‘U 

&/h 
FF 

R 
OF‘ IPAIPUOA 

°U 
&/E 

688 
‘
e
s
 

‘‘pu9A 
‘Ipnof 

‘U 
9 

& € 
(IPOIPU9A 

‘IPUN'T 

p
e
e
 

pr 
u
s
 

‘rpnol 
‘
p
e
n
 

‘4 
GÛ1 

6 R 8 ‘’PUYA 
‘IDOINION 

“sanof 
$9] 

Sn0L 

‘UFR 
GI3 

LE 
‘pouues 

‘1pnol 
*1peIY 

‘Uupe 
I
 

4 
‘ipouues 

‘ipnol 
‘PIE 

‘U 
FR 

G/E 
LE 

‘IPOIpu9A 
“
I
p
o
l
o
d
o
u
 

‘‘U 
G 

R 
Y 

‘IPIUN 

‘yuyece 
‘ipuol 

‘‘U 
FFROY 

u
e
s
 

‘*puoA 
‘Ipnol 

‘IPAIIION 

    

  

*(1n9199s0414 
of 

JPd 
91S18s) 

*UIpJO 
‘JOud 

* 
(L) 

NNYAHIS 

ç 
« 

*pioeayxo 
‘JOud 

‘ (‘HL) 
ISAVA 

( 
« 

*pao 
‘joud 

‘(-L) 
AUIVau09v] 

ç 
(a 

“28948e 
‘(9 

*N) 
NOISSOY 

ç 
ç 

‘W9PI] 

« 
© 

*91TRUIpIO 
‘JOAd 

‘(°Y) 
2NIUAS 

ç 
ç 

*UIPAO 
‘JOud 

‘(°L) 
NNYMHIS 

    

  

+ 
(suon2ossip) 

s
o
n
b
r
u
o
e
u
e
 
SUONLISUOMI(E 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
a
r
n
e
w
a
e
u
d
 

ap 
S
U
P
?
 

SO 
S
O
N
 

À 
‘
9
1
$
0
[
0
9
8
W
I
P
U
d
 

+ 
+ 

* 
*‘ 

‘opiedwu09 
9rwuo7eue,p 

SJUAUYIA 

“WAPI 

*AIQIWOId 
€] 

2948 
S
1
0
d
d
e
I
 

S9S 
SURP 

apaed 

  -W09 
918001SAud 

39 
oureunu 

9180[0ISÂUd 

+ 
+ 

+ 
: 

+ 
e1Sojoftu 

79 
2
1
8
0
1
0
9
0
 

| 
= 

5 
E
D
 

s
i
e
 

+ 
+ 

+ 
+ 

‘s997d09x9 
a180J0Âu 

79 
Z£ 

arSoçog1so 
‘ aanduosop 

10 
ojeou98 

/ 
5 

# 

*
a
r
S
a
n
a
r
q
g
o
 

u
s
 

3° 
o
u
i
o
s
p
o
u
 

u
o
 
s
e
p
i
p
u
e
o
 

2
p
 

u
a
u
m
e
x
o
 

| 
o
p
 

S
9
1
9
1
9
8
 

ZA] 

(:NONIS 
‘IÙ 

: 
211019109$ 

— 
“
Y
N
A
A
N
V
S
 

‘K 
: 
u940G) 

"
A
N
I
D
A
Q
A
M
 

A
G
 

A
L
T
N
O
I
V
A
I
 

“M191n 
JOXI 

R 
SOINOU 

XNE 
“1d99x9 

rpun] 
‘SINO[ 

So] 
SNOI, 

*19JIn 
JOXI 

R 
SAINOU 

19 
SANOF 

W
I
I
 

IOXU 
8 ‘19 

SINOF 
“Alt 

6 R 8 ‘
o
o
 

‘rpieuwu 
‘
p
u
 

“SILVER 07 ‘“ues *1pnol “PIE 

“LR 
GE 

FE 
"OJOU 

peu 
‘TpunT 

°U 
G/F 

FY 
R 

OT 
‘IPOIPUOA 

“ER 
G/5 

VE 
‘
e
s
 

‘’Puoa 
‘Ipnof 

‘4 
9 

R 
© 
(POIPUOA 

‘TPUNT 
“Sr 

Ve 
07 

‘us 
‘Ipnol 

‘pie     « 
« 

*UIPIO 
‘JO4d 

(:H9) 
N
E
U
M
O
 

« 
« 

| 
‘1x0 

Joud 
‘(9 

‘"T) 
HONINOM 

3Q 

‘
s
U
I
U
U
X
O
 

SO] 
suEP 

s
o
s
r
1
d
m
o
o
 

uou 
s9191ne;A] 

« 
«| 

‘pioexixo 
‘Joud 

‘(-V) 
AYNNIH 

« 
« 

*pao 
‘J0O1d 

‘
(
N
H
 

‘f) 
Z0042Q 

It 
Y 

|GIt 
“p$o18e 

“(-d 
:f) 

LNHS 
an 

v 
| or 

v 
| 

uaoavinosuaaany 
p5916e,1 

NW 
Jed 

p9jddns 
‘ a1teurpio 

An9ss9Jo4d 
‘(°q°L°f) 

NOTHINVHT) 

air 
Y 

| cit 
y 

|'oureutpao 
‘jou 

*(°V) 
ANNIOSA'T 

lv 
v
a
 

‘2894188 
(-V) 

1044 
air 

v 
| ot 

v 
| 

‘1x0 
‘Joud 

‘( f ‘T) 
UHISNASVUL 

(‘wopr) 
("SnS$9p-19 

410A 
) 

« 
« 

|:98948e 
(ST) 

HADAVIHOSUTAIANY 
« 

| ge 
+ 

| 
‘1X0 

“Joud 
‘(9 

*7) 
MONINOY 

44 
alt 

« 
| 

pao 
‘joad 

‘(-q 
‘EL 

‘f) 
NOTIANVHN) 

€ 
e 

‘pao 
Joud 

‘(°4 
*f) 

unaSSYuY 
+4 

G/E 
6 

R 
8 

“‘PU9A 
‘IPAIDION 

 
 

  
‘penods 

quomeuSiwosug 

* Q1Q1S910] 
1
W
0
U
0
9
9
 

19 
2
I
N
I
N
I
S
V
 

"
t
i
e
r
s
 

* a180[0JU09]6d 

R
U
N
 

A 
et 

Re 
eLr 

*OHISNput 
2IUOUOIH 

* 
SouIU 

S9p 
UONEISIS9T 

ATOUISNPUL 
91N99/T4041V 

r
s
 

me 
el 

+) 
e
p
.
 

e
r
e
 

eine 
* 
AISPWI90( 

"OISNTIPION 
* 
a
y
j
r
s
n
p
u
r
 

onb1sÂud 
*SQUIU 

S9p 
U
O
1
E
O
T
A
X
E
 

e 
Motte 

etai 
Tree 

"1e 
Le 

r
i
s
 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

, 
. 

. 
9
1
8
0
1
0
9
9
 

s
n
 

Sie). 
ere, 

Le 
eine 

T
a
i
 

9
I
S
0
I
P
I
Q
U
I
N
 

+
 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 
sonbruiyo 

S
U
O
r
e
n
d
I
u
E
N
 

+ 
+ 

+ 
» 

‘+ 
onbruesi0 

‘pt 
‘PI 

gnbrue$lout 
9
[
2
H
S
N
p
U
I
 
A
I
)
 

+ 
+ 

sjae 
xne 

9gnbrjdde 
onbrueo9t 

 



  

t
p
s
 té 

  

‘
U
g
/
r
E
R
G
 

‘‘puoA ‘"orou 
‘rpunT 

‘U 
GR 

Y ‘IDOUUES 
‘IPIEN 

‘uYRa/VS 1
p
o
w
u
e
s
 

tpnol 
pre 

‘UGER 
FF ‘PU9A 

“940 
‘punT 

‘U 
FF 

R
O
 

‘ IPICN 

"CIr 
8 

R 
c/E 

L 
‘tpoues 

‘ipnog 
‘U 

9 
RG 

‘ipouues 
‘IPIEN 

‘4 
VRO/T 

FY 
‘'ues 

‘rpnol p
r
e
n
 

‘USSR 
+ 

‘Ipouues 
‘ P
i
e
 

‘
U
Y
R
G
/
E
G
 

Ipowues 
1pnol 

pren 

‘U 
GER 

FF 
*"pUOA 

‘ajout 
‘Tpun'T 

‘U 
G/v 

EF 
R 

G/r 
O7 

‘rpuel 
SU 

LR 
GE‘ 

PU9A 
‘‘I9JOU 

‘IPUN'T 
‘U 

IFR 
OF 

‘ 
IPAUN   

19 CN = 

IN GN % 

*utp410 
‘Joud 

(
9
 

‘f) 
uaxoy 

*91tBu1p1O 
‘JO4d 

‘ (-V) 
NaxIVY 

*O1IBUIPIO 
‘Jo1d 

‘ (-H) 
KOKIS 

‘WoOP] 
“p59418e 

‘ (°v 
‘f) 

agiuog 

“9894188 
© (*V) 

LUVNTIM 
*OITBUIPIO 

‘JOId 
* (-N) 

XAVISNY 

‘
I
n
9
9
2
0
p
P
 

9
p
 

u
o
m
u
m
x
o
 

a
u
S
I
X
N
n
9
p
 

N
p
 

S
2
1
9
1
8
)
J
A
]
 

‘U 
G
S
 

RG/I 
L‘ipnor 

‘U 
9 

R 
G 
*IPOUUS 

‘
T
P
E
 

‘UrRS/E 
EE 
u
s
 

‘tpnol 
‘pren 

‘UuGRG/rC 
‘ 
TP9IPU9A 

* IP9IDIOU 
* IPUNT 

‘
U
G
I
C
R
E
 

  IpoupuoA 
€ 1parodou 

* Ipun'T 

& 
L 

li 
F 

Y 
Y 

« 
G 

« 
G 

  
  

  

*98918e 
‘(CH) 

asa2H 
*PiO 

‘JOAd 
(
H
N
)
 

LANDANVUX 

‘uIpIO 
‘Joud 

‘(-H) 
unanvs 

*pdoedixo 
‘JOud 

‘(-HL) 
ISnvA 

*UIPIO 
‘JOAd 

‘(9 
‘f) 

uaxOY 

‘KN 

‘An9320p 
9p 

u
o
w
e
x
o
 

Jortuoid 
np 

591978 
JA] 

  * 
91$01091X0] 

e] 
S1dwuO9 

À 
‘ are89] 

a
u
r
a
p
a
g
 

nnà 
* 

apaAnd 
39 

onbriqnd 
ouaisÂy 

* 
SIU9WAU2N0298 

S9P 
OMOPUL 

‘XN9Â 
SP 

9IPEIEN 
‘or 

918ANITU9 
971od 

j9 
srrored 

-de 
‘
s
o
s
e
p
u
e
q
 

‘ 
SO 

Sop 
s
o
I
P
e
l
e
 

‘€ 

e
e
e
 

j
e
e
 

SAIRI9AS 
SOIQNEN 

‘0@ 
* 

SOIPIDU9E 
S
O
I
N
 

‘of 

*A'IVOIIUNUIHI 

HI90T0HLVd 

* 
(ere19u9$) 

o
n
b
i
S
o
o
u
e
d
 
onmoqeuy 

SR 
ETS 

* 
* 

oJtenpue]# 
19 

XN9AIQU 
SOWAISÂS 

SP 
Sofperex 

a 
e
e
e
 

Que 
lee 

P
S
E
 

* 
‘
(
S
U
D
 

P
A
S
 

9p 
s
a
n
o
n
 ) 

‘sonburudfs 
sorpeyew 

D
E
 

Sa 
39 

ntod 
e
p
 

So[99 
‘sjueyua 

E
E
 

SP 
19 

S
O
U
]
 

SOP 
SOIPEJEUL 

SOI 
H
S
 

sudwo09 
À 

‘sauioqut 
sotpejeu 

sop 
mn 

soretopds 
o
n
b
u
y
n
o
d
e
i
o
u
 

19 
a
1
8
o
1
o
u
e
q
 

R
O
 

2 
ON 

DITUEUN 
D-09BUE 

-deud 
e] 

s
u
d
w
o
9
 

À 
‘ojeiou9$ 

onbrnodeaour, 

  
“O[RIpU?9S 

91$0[0u1Pd 

 
 

“
A
U
L
S
A
N
A
S
 
A
N
A
I
X
A
A
G
 

"
A
U
L
S
A
N
A
S
 
H
H
I
N
A
U
d
 

 
 

"SAANAH 
LA 

SuNOf 

m
m
 

E 
—
 

V
E
 

a
 

 
e
e
e
e
n
e
e
a
n
n
s
 
n
n
 

*
L
S
A
N
A
S
 

|
"
L
S
A
N
A
S
 

E
r
 

‘
n
f
 

a
 

*
A
N
I
V
N
A
S
 

UVda 

SNOŸAT 
4Q 

S
A
A
A
A
H
 

‘
S
U
N
A
S
S
H
I
O
U
d
 
S
G
 

S
K
O
N
 

 
 

  
 
 

 
 

‘SUuNO09 
SAA 

N
O
I
L
V
N
O
I
I
S
H
G
 

 
 

 



  
| a
 il 

LA A
N
G
 

O
N
 

NI 

“y 
z/re 

rs 
‘wues 

prof 
‘ipien 

|'UG/FERS 
&wues 

‘Ipnol 
‘
P
I
E
 

“4 
FR 

GI 
‘PUA 

‘
J
O
 
P
U
R
 

°U 
GE 

SR 
4 

‘pnof 

U11919p 
R 
Samou 

Xne 
PHUIOEN 

EI 
& 

EI9J 
98 

“4 
OF 

R 
g/y 

8 ‘sol 
SOI 

SNOL 

‘UT 
R GIFS 

‘ puoa 
‘ipnol 

‘oiout 
‘Ipun'T 

“U 
G/E 

LR 
GIF 

“wues 
‘rpno( fu 

G/+ 
8 R 6/1 9 

£«puoa 
‘"9Jou 

* [PAU 
* IPUNT 

19){n 
O
X
 

& 
‘U 

19 
SMOf 

| 
| 

| 
“outeutpao 

‘Joid 
(-9 

‘f) 
MAXOU 

‘
S
u
a
u
i
u
x
o
 

$9] 
S
U
B
P
 

s
a
s
r
x
d
u
o
9
 

u
o
u
 

S
9
1
9
1
3
8
 
J
A
 

S
U
 

GIF. 
CPI 

PIS 
PI 

“WOP] 
= 

G 

“aonvemieqd 
op 

uowmexz 

e 
«{ 

“289488 
‘ (°V) 

L
U
V
A
T
I
M
 

“oareutpao 
‘Joid 

‘(H) 
NOUS 

“99U911n990,[ 
UO[9S 

JU 
onbiut(o 

91129 
n 

ä 
*olteurpaio 

‘Joad 
* (‘H) 

NONIS 

-U 
OF 

R 
G/F 

8 
‘SANOÏ 

SOI 
SNOL 

9 
9 

| 
‘oareurpio 

Joud 
‘(-N) 

XAVISNY 

-u 
Slt 

SR GIF 
Y 

‘ PAIP 

  
  

-u9A 
‘1puol 

‘
I
P
 

* 
IPUNT 

9 
9 

*p40 
“JOrd 

* (19) 
LENDINVHA 

“U &/r 
LR 

&)y 
9 pol 

ug/r8r/19*1Poues 
TPaIp 

-U9A 
‘IP9I9JOU 

*IPIBUX 
‘
r
p
u
n
T
 

9 
9 

*pao 
‘Joid 

‘ (°K 
‘71) 

CUVANOT 

‘
A
n
9
3
0
0
p
 

e
p
 

u
o
w
u
e
x
o
 

O
u
m
9
I
S
I
0
1
}
 

n
p
 

S
$
9
1
9
1
0
 
J
A
 

98948 
(CN 

‘4 
9) 

ISNVA-SHAIT 
F) 

|* 
* 
our99pauu 

ej 
2p 

21101S1U 
19 

a1ppdoyoAoug 

H
e
a
r
t
s
 

*SanbISO[02IXO1 
SuOr 

-eiodo 
say 

s
u
d
u
o
o
 

À 
‘onbueid 

aroeureuq 
R
O
 

E
E
 

RE 
GE 

E
S
T
 

-SIUtWpe 
So[ 

inod 
uo 

sapponbxne 
rurxnuw 

S9SOpP 
Sa] 

‘SUOLROTISIR] 
SANOT 

19 
SUONEIHITE 

SAn9] 
‘ SJUSWILIIPIU 

S9P 
79 

SONSOIP 
S9P 

2
1
0
$
]
 

S
U
d
W
O
9
 

À 
‘
o
n
b
n
o
p
q
1
 

a
r
o
e
u
a
e
u
a
 

+ 
S2[ROISINIIUS 

sUO019d0 

+ 
+ SJU2W9U2n0998 

Sp 
2nbneId 

. 
. 

. 
, 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

s
o
n
b
n
i
]
 

-
I
d
Â
S
 

sorpejeut 
S2p 

19 
XN9Â 

S9P 
SAIpE[EU 

sop 
onbiur]o 

ej 
s
u
d
u
o
o
 

À 
‘ 
ouxaixo 

enbiut1) 
E
p
 

GNT 
D 

LB 
Elu 

3) 
à 
M
E
 

* Qu4aqui 
on brut) 

 
 

 



 
 

 



  

  

EXTRAIT 

DES 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

ET 

Réglementaires 

SUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

CONCERNANT : 

Â°. LES INSCRIPTIONS. 

Chaque élève doit prendre annuellement une 

inscription; le droit d'inscription est de 45 francs. 

Le recteur inscrit lui-même les étudiants au rôle; 

il les éclaire sur les devoirs qu'ils ont à remplir. 

L'élève, avant son inscription , s'engage à observer 

les règlements universitaires. 

L'étudiant, porté au rôle, prend une inscription 

générale pour tous les cours relatifs aux matières de 

l'examen qu'il a l'intention de subir. 

Il paie, pour cette inscription, 250 francs par 

Art. 18 de Ja loi. 

Art. 28 
du règlement 

Art. 49 de la loi.



  
  

Art. 1er. de l’ar- 
rêté du 50 no- 
vembre 1849. 

moe 

an pour la Faculté de droit, et 200 francs pour les 

autres Facultés. 

Toutefois, l'inscription sera aussi de 250 francs 

pour les cours de l’examen de candidature en philo- 

sophie et lettres. 

Le gouvernement, sur l’avis de la faculté, peut 

autoriser l'inscription isolée à certains cours. II fixe, 

dans ce eas, le taux des rétributions. 

Les inscriptions à certains cours spéciaux ou isolés 

dans les Universités de l'État sont réglées de la ma- 

nière suivante : 

a. Inscriptions aux cours isolés : 

1. catégorie. Pour la Faculté de droit, 80 francs ; 

pour les autres Facultés, 60 francs. 

9°, catégorie. Pour la Faculté de droit, 50 francs ; 

pour les autres Facultés, 40 francs. 

5°. catégorie. Pour la Faculté de droit, 40 francs; 

pour les autres Facultés, 50 francs. 

4°, catégorie. Pour la Faculté de droit, 50 francs ; 

pour les autres Facultés , 20 francs. 

b. Inscriptions des élèves en pharmacie : 

4°. Pour les cours de la candidature en phar- 

macie, 150 francs. 

2, Pour les lecons relatives à l’obtention du titre 

de pharmacien, 60 francs. 

c. Inscriptions des élèves pour le notariat : 

Pour tous les cours qui se rattachent au notariat 

et au droit civil moderne, 250 francs. 

d. Inscriptions des aspirants au doctorat en 

sciences politiques et administratives :
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4°. Pour les candidats en droit, 150 francs. 

%, Pour les docteurs en droit, 80 francs. 

Les élèves qui fréquentent les cours de l'enseigne- 

ment normal , annexé à la faculté de philosophie , 

paient, pour toute la durée de cet enseignement, 

une somme de 200 francs. 

Les inscriptions à payer par les élèves des écoles 

spéciales des arts et manufactures et des mines sont 

fixées ainsi qu'il suit : 

a. Division des arts et manufactures : 

200 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

passage de la 1". à la 2°. année d'études ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

passage de la 2°. à la 5°. ; 

100 franes pour les cours relatifs à l'examen de 

passage de la 5°. à la 4°. ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

sortie. 

Les élèves pairont en outre 20 francs pour les 

manipulations chimiques, et 20 franes pour les ccurs 

de dessin de chacune des quatre années d’études. 

b. Section des élèves mécaniciens : 

450 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

passage de la 1". à la 2. année d'études ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

passage de la 2°. à la 5°. année ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen de 

sortie. 

Les élèves pairont en outre 20 francs pour 

Disposition 
ministérielle du 

4 février 1850. 

Arrêlé ministériel 
du 18 novembre 
1850.



  

Arrêlé ministériel 
du 26 novembre 
1849. 

Art. 20 de la loi. 

AIME 
du règlement. 

Art. 22 de la loi. 

Art. 56 
du règlement. 

Art. 5 de la loi. 

a 

les cours de dessin de chacune des trois années 

d’études. 

c. École préparatoire des mines et école d’ap- 
plication : 

1°. année d'études, y compris le dessin, 220 francs. 

2°. année d’études, y compris le dessin 

et les manipulations , 240 id. 

5°. année d’études, y comprisle dessin, 420 id. 

4°, année d’études, id. 120 id. 

5°. année d’études, id. 120/id: 

L'étudiant qui a payé une inscription annuelle 

peut suivre, pendant plusieurs années , les cours 

pour lesquels cette inscription a été prise. 

L'année académique est divisée en deux semestres ; 

le premier commence le premier mardi d'octobre, 
et le deuxième, le dernier lundi de février. 

20, LA FRÉQUENTATION. — LES VACANCES. 

Nul n’est admis aux leçons académiques que sur 

l'exhibition d’une carte délivrée par le receveur de 
l'Université. 

Le receveur délivre des quittances aux étudiants; 

il est tenu d’avoir son bureau à l’Université. 

La quittance du receveur ne sera considérée 

comme carte d'admission qu'après avoir été visée 

par les professeurs auxquels l'élève lui-même l'aura 

présentée. 

La durée des cours est déterminée par le gouver- 

nement , de telle sorte que les élèves n'aient pas plus



  

RAT ne 

de trois heures de leçons par jour , non compris 

les cliniques et les exercices pratiques. 

Les programmes des cours sont soumis à son 

approbation. 

Les professeurs ou agrégés ont la police de leur 

classe ; ils ont le droit de faire des admonitions aux 

élèves, et même de faire sortir ceux qui trouble- 

raient l’ordre. 

Les élèves sont tenus de fréquenter assidûment 

les cours dont l’objet fait partie de l'examen auquel 
ils se préparent. 

Les professeurs s’assurent de la présence des 

élèves par appel nominal ou autrement. 

Tous les trois mois , ils signalent au recteur ceux 

qui ont fait de fréquentes absences. 

Quand un élève suit irrégulièrement un ou plu- 

sieurs cours, ses parents en sont informés par le 

recteur. 

Les professeurs et agrégés peuvent interroger 

leurs élèves oralement, ou par écrit, à l'effet de 

constater leurs progrès. 

Il y a annuellement deux vagances : l’une du 

premier samedi d’août au premier mardi d'octobre ; 

l'autre du jeudi qui précède le jour de Pâques jus- 

qu'au deuxième mardi qui le suit. 

Outre les vacances ordinaires déterminées par 

la loi, les cours des Universités vaquent aux jours 

ci-après indiqués : 

Le 1”. et le 2 janvier; 

Le lundi et le mardi du carnaval ; 

Art. 8 
du règlement. 

Art. 9 
du règlement. 

Art. 10 idem. 

Art. 11 idem. 

Art. 25 de la loi. 

Art. 7 
du règlement.



  

Ant229 
du règlement. 

Art. 24 de la loi. 

6 Le 

Le jour de l’Ascension ; 

Le lundi de la Pentecôte ; 

Le jour de la Fête-Dieu ; 

Le 21 juillet, jour anniversaire de l'inauguration 

du Roi et de l'acceptation de la Constitution ; 

Le 1”. et le 2 novembre; 

Le 16 décembre, anniversaire de la naissance 

du Roi ; 

Du 25 au 51 décembre. 

30. LES MESURES D'ORDRE INTÉRIEUR. 

Le recteur a la direction supérieure de la police 
académique. 

Il surveille la conduite des étudiants. 

Le recteur peut, dans tous les cas où il le juge 

utile, appeler, devant lui ou devant le collége des 

assesseurs, tout étudiant pour lui faire des obser- 

vations ou admonitions. 

Les seules peines académiques sont : 

Les admonitions ; 

La suspension du droit de fréquenter les cours, 

ou l’un d'eux; le terme de la suspension ne peut 

excéder un mois; 

L’exclusion de l'Université. 

La première peine peut être prononcée par le 

recteur ; les deux autres par le Conseil académique. 

Pour l'exclusion de l'Université, il faut la ma- 

jorité des deux tiers des voix ; dans ce cas, une 

copie du procès-verbal motivé est adressée au gou- 

vernement et à l'élève exclu.
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Chaque Université de l'État a le droit de refuser 

l'inscription de l'élève exelu par l'autre Université. 

L'élève aceusé est toujours préalablement appelé 

ou entendu. 

49, LES MOYENS D'ENCOURAGEMENT ET LES BOURSES. 

Huit médailles en or, de la valeur de 100 fr., 

pourront être décernées chaque année, par le gou- 

vernement , aux élèves belges, quel que soit le lieu 

où ils font leurs études, auteurs des meilleurs Mé- 

moires en réponse aux questions mises au CONCOUTS. 

Les élèves étrangers qui font leurs études en 

Belgique sont admis à concourir. 

La forme et l’objet de ces concours sont déter- 

minés par les règlements. 

Soixante bourses, de 400 francs, peuvent être 

décernées annuellement par le gouvernement à de 

jeunes Belges , élèves des Universités de l'État , peu 

favorisés de la fortune et qui, se destinant aux 

études supérieures , font preuve d'une aptitude 

dûment constatée. 

Elles sont décernées ou maintenues sur l'avis des 

autorités académiques. 

Ces bourses sont conférées par arrêté royal. 

Six bourses, de 1,000 fr. par an, peuvent être 

décernées annuellement par le gouvernement, sur 

la proposition des jurys d'examen, à des Belges qui 
ont obtenu le grade de docteur avec la plus grande 

distinction, pour les aider à visiter des établissements 

étrangers. 

Art. 52 de la loi. 

Art. 53 idem. 

Art. 54 idem. 

Art. 55 idem.



  

Art. 45 
du règlement. 

Art. 44 idem. 

Art. 45 idem. 

Art. 46 idem. 

Art, 47 idem. 

Art. 48 idem. 
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Ces bourses sont données pour deux ans et ré- 
parties de là manière suivante : deux pour des doc- 
teurs en droit et en philosophie et lettres, et quatre 
pour des docteurs en sciences et en médecine. 

Celles qui n’ont point été conférées une année 
peuvent l'être l’année suivante. 

Toute demande en maintien ou en collation 
de bourse doit être adressée au Roi et renouvelée 
chaque année. 

La demande en collation de bourse doit être 
accompagnée : 

1°. D'un certificat d'inscription à l’une des Fa- 
cultés d’une Université de l’État. 

2, D'un certificat de l'autorité locale constatant : 

a. Que le pétitionnaire est Belge; 

b. Que lui-même ou ses parents sont peu favo- 
risés de la fortune. 

Les demandes en maintien de bourse ne doivent 
être accompagnées d'aucune pièce. 

Dans le cas où le pétitionnaire jouirait d'une 
bourse de fondation ou de toute autre espèce , il 
est tenu d'en faire la déclaration. 

Toute demande en maintien ou en collation de 
bourse est renvoyée , après l'instruction adminis- 
uative, à la Faculté à laquelle le pétitionnaire ap- 
partient comme élève. La Faculté donne son avis 
dans le mois qui précède les grandes vacances. 

Lorsque le pétitionnaire en est au début de ses 
études d'Université, l'avis de la faculté est remplacé
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par le diplôme d'élève universitaire , et le gouver- 
nement a égard au grade indiqué dans le diplôme. 

Dans ce cas, le certificat d'inscription ne doit 
point ètre joint à la requête ; il peut être envoyé 

postérieurement au ministère, soit par le pétition- 

naire, soit par l'autorité de l’Université. 

La bourse ne peut être continuée à l'étudiant 

qui aura échoué dans ses examens, ni à celui qui 

ne se sera point présenté devant le jury dans la 

session qui suivra l'achèvement des cours pour 
lesquels il avait été inscrit. 

La bourse ne sera payée que sur la présentation 

d’un certificat de la Faculté, constatant l’assiduité 

de fréquentation. Elle pourra être retirée sur la 

demande motivée de la Faculté. 

Lorsque le nombre des pétitionnaires réunissant 

les conditions pour l'obtention d’une bourse excède 

le nombre des bourses à conférer , la Faculté peut 

instituer un concours entre eux. 

Art. 49 
du règlement. 

Art. 50 idem. 

  

  

 



 


